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AGENCE REGIONALE DE SANTE

Décision ARS n°2020- 2982 du 9 décembre 2020 portant modification de la décision n°
2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand Est habilités à
accéder aux données et informations contenues dans l’application « SI-DEP » au titre
de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

Décision ARS Grand Est n°2020/2988 du 9 décembre 2020 ortant modification de la
décision n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand Est
autorisés à enregistrer et accéder aux données et informations contenues dans
l’application « Contact Covid » au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai
2020

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4181 du 7 décembre 2020 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Groupe
Hospitalier Saint Vincent à Strasbourg pour les élèves en formation en alternance
Promotions 2019/2021 et 2020/2022

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4182 du 7 décembre 2020 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Groupe
Hospitalier Saint Vincent à Strasbourg pour les élèves en formation initiale Promotion
2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4218 du 8 décembre 2020 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants de
l’Établissement Public de Santé Alsace Nord (EPSAN) à Brumath Promotion 2020/2021

Arrêté n°2020/4281 du 14 décembre 2020 portant approbation de l’avenant n°1 à la
convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « GCS Sud
Mosellan »

Décision ARS Grand Est n° 2020/3056 du 15 décembre 2020 portant autorisation d’un lieu
de recherches impliquant la personne humaine à la SA FIRALIS

Arrêté ARS Grand Est n°2020-4285 du 15 décembre 2020 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Psychothérapique de Nancy-Laxou

Décision n°2020-3047 du 15 décembre 2020 portant transfert de l’autorisation de
l’établissement et services d’aide par le travail (ESAT) « La Ferme de la Faisanderie » à
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l’établissement public départemental « Carrefour d’Accompagnement Public Social »
(CAPS) N° FINESS EJ : 540002060 N° FINESS ET : 540015328

Arrêté ARS/DT du Bas-Rhin n°2020-4317 du 17 décembre 2020 fixant le tableau de garde
départementale des ambulanciers pour le mois de : Janvier – Février – Mars 2021

Décision ARS n°2020- 3054 du 15 décembre 2020 portant modification de la décision n°
2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand Est habilités à
accéder aux données et informations contenues dans l’application « SI-DEP » au titre
de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

Décision ARS Grand Est n°2020/3042 du 15 décembre 2020 portant modification de la
décision n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand Est
autorisés à enregistrer et accéder aux données et informations contenues dans
l’application « Contact Covid » au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai
2020

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4313 du 16 décembre 2020

Décision ARS n°2020-2495 du 1er décembre 2020 portant création d’une unité
d’enseignement élémentaire autisme de 10 places sur le territoire du Haut-Rhin, par
extension de l’IME Pays de Colmar géré par l’ARSEA

Versement de la valorisation de l'activité d’octobre 2020 pour les établissements
hospitaliers - Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence
Régionale de Santé Grand Est

Arrêté ARS n° 2020- 4308 du 16 décembre 2020 fixant le montant de la garantie de
financement MCO au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le
montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur
(activité 2019 transmise en LAMDA) HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG,
N° FINESS : 670780055

DIRECTION RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE DE LA
JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

Arrêté DRDJSCS n° 2020/233 9 décembre 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale
ESPOIR d’une capacité de 67 places dont 12 places permettant l’accueil de femmes
enceintes ou mères ayant des enfants de moins de 3 ans géré par l’Association
CMSEA (N° FINESS établissement : 57 000 502 5) N° SIRET : 775 618 689 00290
Adresse : 2E, rue Nationale – 57600 FORBACH

Arrêté DRDJSCS n° 2020/234 du 9 décembre 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre d’hébergement et de réinsertion HORIZON
d’une capacité de 50 places géré par l’Association Horizon (N° FINESS établissement :
57 000 760 9) N° SIRET : 324 215 474 00036 Adresse : 89, ancienne route de Betting –
57800 BETTING

Arrêté DRDJSCS n° 2020/235 du 9 décembre 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale de
SARREGUEMINES d’une capacité de 79 places géré par l’Association UDAF (N° FINESS
établissement : 57 000 462 2) N° SIRET : 775 618 879 00404 Adresse : 20, rue du
Colonel Cazal – 57200 SARREGUEMINES
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Arrêté DRDJSCS/CS n° 252 du 16 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs ADESA Adresse 19-21 rue Robert Sorbon – 08000
CHARLEVILLE-MEZIERES

Arrêté DRDJSCS/CS n° 253 du 16 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service délégué aux prestations
familiales de l’UDAF Adresse : 7 Bis Quai Carnot – 55002 BAR-le-DUC CEDEX (N°
FINESS établissement : 55 000 6449) N° SIRET : 783 382 393 000 24

Arrêté DRDJSCS/CS n° 251 du 16 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service délégué aux prestations
familiales UDAF de la Moselle Rue Royal Canadian Air Force BP 15179 – ARS
LAQUENEXY 57075 METZ CEDEX 03

Arrêté DRDJSCS/CS n° 254 du 16 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs l’Association Tutélaire des Vosges (ATV) N° SIRET : 328 922
265 00058 Adresse : 8 allée des blanches croix – 88000 - EPINAL

Arrêté DRDJSCS/CS n° 256 du 16 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs UDAF 08 Adresse : 38 boulevard Poirier – 08000
CHARLEVILLE-MEZIERES

Arrêté DRDJSCS/CS n° 257 du 16 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service délégué aux prestations
familiales UDAF 08 Adresse : 38 boulevard Poirier – 08000 Charleville-Mézières

Arrêté DRDJSCS/CS n° 255 du 16 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’Association Tutélaire de la Meuse (ATM) Adresse : 18
avenue Gambetta – 55005 BAR-le-DUC CEDEX (N° FINESS établissement : 55 000
3842) N° SIRET : 315 257 097 000 57

Arrêté DRDJSCS/CS n° 258 du 17 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs UDAF de la Moselle Rue Royal Canadian Air Force BP 15179 –
ARS LAQUENEXY 57075 METZ CEDEX 03

Arrêté DRDJSCS/CS n° 259 du 17 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs Association Tutélaire de la Moselle 30-32 Rue Lothaire BP
70686 57011 METZ CEDEX 1

Arrêté DRDJSCS/CS n° 260 en date du 17 décembre 2020 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs Association ACTIVE 41 Route de Plappeville 57050 METZ

Arrêté DRDJSCS/CS n° 261 du 17 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’UDAF Adresse : 7 Bis Quai Carnot – 55002 BAR-le-DUC
CEDEX (N° FINESS établissement : 55 000 3834) N° SIRET : 783 382 393 000 24

Arrêté DRDJSCS/CS n° 262 du 17 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’APAJH Adresse : 31, Avenue de la République – 52100 -
SAINT-DIZIER
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Arrêté DRDJSCS/CS n° 263 du 17 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’UDAF de la Haute-Marne Adresse : 13, rue Victor
Fourcault – CS 60077 – 52003 – CHAUMONT Cedex

Arrêté DRDJSCS/CS n° 264 du 17 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service délégué aux prestations
familiales de l’UDAF de la Haute-Marne Adresse : 13, rue Victor Fourcault – CS 60077 –
52003 – CHAUMONT Cedex

Arrêté DRDJSCS/CS n°265 du 17 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’ASIMAT Adresse : 4 place Foch – 10000 - TROYES

Arrêté DRDJSCS/CS n° 268 du 17 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service délégué aux prestations
familiales de l’UDAF de l’Aube Adresse : 2 rue Charles Gros – 10000 – TROYES

Arrêté DRDJSCS n° 269 du 18 décembre 2020 portant fixation du montant de la
Dotation globale de financement pour 2020 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs géré par l’association vosgienne pour la sauvegarde de
l’enfance de l’adolescence et des adultes (AVSEA) N° SIRET : 775 717 309 00329
AVSEA 19 rue du Coteau 88 000 DOGNEVILLE

RECTORAT

Arrêté n°2020/18 du 14 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°2020/13 portant délégation
dans le domaine financier.

Arrêté n°2020/19 du 14 décembre 2020 modifiant l'arrêté n°2020/15 portant délégation
de signature pour la désaffectation des biens et le contrôle de légalité

Arrêté n°2020/20 du 14 décembre 2020 portant délégation de signature aux recteurs de
Reims et Strasbourg pour la signature des diplômes de l'enseignement supérieur

Arrêté n°2020/22 du 14 décembre 2020 portant délégation de signature aux recteurs de
Reims et Strasbourg pour la commission d'accès à l'enseignement supérieur

Arrêté n°47/2020 du 18 décembre 2020 portant désaffectation d’une parcelle cadastrée
du lycée Louise Weiss de Sainte-Marie-Aux-Mines

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté préfectoral n° 2020/624 du 15 décembre 2020 portant création du périmètre
délimité des abords du monument historique sur le territoire de la commune de
ENCHENBERG (Moselle)
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Arrêté préfectoral n° 2020/625 du 15 décembre 2020 portant création du périmètre
délimité des abords du monument historique sur le territoire de la commune de
RAHLING (Moselle)

Arrêté préfectoral n°2020/626 du 15 décembre 2020 portant création du périmètre
délimité des abords du monument historique sur le territoire de la commune de
MEISENTHAL (Moselle)

Arrêté préfectoral n° 2020/627 du 15 décembre 2020 portant création du périmètre
délimité des abords du monument historique sur le territoire de la commune de
GOETZENBRUCK (Moselle)

Arrêté préfectoral n° 2020/628 du 15 décembre 2020 portant création du périmètre
délimité des abords des monuments historiques sur le territoire de la commune de
STURZELBRONN (Moselle)

Arrêté préfectoral n° 2020/629 du 15 décembre 2020 portant création du périmètre
délimité des abords du monument historique sur le territoire de la commune de
SCHORBACH (Moselle)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

RECTORAT

Arrêté préfectoral n°2020/44/002 du 15 décembre 2020 portant agrément du centre
PROMOTRANS (FEVES) pour dispenser les formations professionnelles et organiser
l’examen pour la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en Transport
Routier léger de Marchandises

Arrêté préfectoral du 16 décembre 2020 portant agrément du CENTRE DE FORMATION
AFTRAL pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et les
formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de
MARCHANDISES

Arrêté préfectoral du 16 décembre 2020 portant agrément du CENTRE DE FORMATION
AFTRAL pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et les
formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de
VOYAGEURS

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n°2020/630 du 16 décembre 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Yves SEGUY, préfet des Vosges, préfet assistant la préfète coordinatrice du
massif des Vosges
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DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES 
PÉNITENTIAIRES

Arrêté du 17 décembre 2020 portant délégation de signature à Madame Laure MAXANT
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 

NOM PRENOM PROFIL 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

DAUTHEL Stéphanie 
Administrateur 
local 

OUKALI Abdelkader 
Administrateur 
local 

AIT-MOKRANE Nasim Enquêteur 

AGBAHOUNGBA Lazare Enquêteur 

ALSIBAI Sophie Enquêteur 

ALIZADA Ulviyya Enquêteur 

AUBREGE-GUYOT Cécile Enquêteur 

AUBRY Anne Enquêteur 

BACARI  Julien Enquêteur 

BALDE Aly Enquêteur 

BARBE-RICHAUD 
Pierre-
Alexandre Enquêteur 

BARLOY Clémence Enquêteur 

BAYEUL Imen Enquêteur 

BECHT Loreen Enquêteur 

BEGUINET  Jerôme Enquêteur 

BELLANGER Tess Enquêteur 

BENDER Séverine Enquêteur 

BERGMANN-VATRAN Catherine Enquêteur 

BERTRAND  Emilie Enquêteur 

 BIEBER 
Marie-
Christine Enquêteur 
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 BOGEN  Monique Enquêteur 

BONNOT Elisabeth Enquêteur 

BOREY Isabelle Enquêteur 

BOUCHAUD Tom Enquêteur  

BOUQUET  Annaëlle Enquêteur 

BRATUN Fanny Enquêteur 

BREEMEERSCH Delphine Enquêteur 

BRONNER Dominique Enquêteur 

BRUNNER Arielle Enquêteur 

CABLAN Cédric Enquêteur 

CABLE Francine Enquêteur 

CAPDET Morgane Enquêteur 

CARLIER Monique Enquêteur 

CHARROT Claire Enquêteur 

CHARTIER  Sylvie Enquêteur 

CHEKHECHOUK Linda Enquêteur 

CHINOUNE  Philippine Enquêteur 

CHOPARD Virginie Enquêteur 

CHOUIN Lucie Enquêteur 

CLOZET Eric Enquêteur 

COLOTTE Anne Enquêteur 

CONTIGNON Jocelyne Enquêteur 

 COUVAL Alain Enquêteur 

CRETIN  Carole Enquêteur 

CUGINI Géraldine Enquêteur 

DASSONVILLE Marie Enquêteur 

DAVESNE Séverine Enquêteur 

DAVID-GILLET Carole Enquêteur 

DEJONG Odile Enquêteur 

DELA Vanessa Enquêteur 

DEMAY Odile Enquêteur 

DE MONPEZAT  Aurélie Enquêteur 

DEWAELE  Philippe Enquêteur 

DI TOMMASO  Aurélie Enquêteur 

DOPACO Lucien Enquêteur 

DOSSO Olivier Enquêteur 

DRIAI Assia Enquêteur 

DRUCKER Claire-Lise Enquêteur 

DUANT Alexandrine Enquêteur 

DUFRENNE Delphine Enquêteur 

DUFRESNOY Véronique Enquêteur 

DUMAIN Virginie Enquêteur 

DUPUIS Sylvie Enquêteur 

ECKMANN Laurence Enquêteur 

EDFRENNES Sandra Enquêteur 

EL-MRINI Tariq Enquêteur 

ELIAS Hanane Enquêteur 

ETIENNE Thaynna Enquêteur 

FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 
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FIEROBE François Enquêteur 

FLORQUIN Sylvie Enquêteur 

FONTANEL Sylvie Enquêteur 

GARA Jean-Pierre  Enquêteur 

GELLY Guillaume Enquêteur 

GIAGRANDI Ilona Enquêteur 

GILLETTE Solène Enquêteur 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie Enquêteur 

GODEFROY  Audrey Enquêteur 

GRAINCOURT Léa Enquêteur 

GUALA Christophe Enquêteur 

GUERY Joëlle Enquêteur 

GUYOT Catherine Enquêteur 

GUYOT Elodie Enquêteur 

GUYOT Laurent  Enquêteur 

HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 

HANSMANN Véronique Enquêteur 

HEBERT Fanny Enquêteur 

HEIMANSON Carl Enquêteur 

HENRY Dominique Enquêteur 

HENRY Laurent Enquêteur 

HENRARD Laurie Enquêteur 

HIMER  Lamia Enquêteur 

HUBER Valérie Enquêteur 

JENNY Orlane Enquêteur 

JOLLY Elise Enquêteur 

JOLLY Francoise Enquêteur 

KAISSLING-DOPFF Annic Enquêteur 

KALCH Olivier Enquêteur 

KARCIOGLU -WAGNER Marina Enquêteur 

KLIPPENSPIES-RAULET  Marie-Odile Enquêteur 

KUSNIERZ Roxane Enquêteur 

KUYE-LOEUILLET Corinne Enquêteur 

LABARRE Carole Enquêteur 

LACOUR Audrey Enquêteur 

LAGILLE Elisabeth Enquêteur 

LAHJOUJI,  Jaouad Enquêteur 

LAMPIRE Nicolas Enquêteur 

LANDY Aurore Enquêteur 

LANTUEJOUL Marie Enquêteur 

LAPEYRE Marine Enquêteur 

LE BALLE Yves Enquêteur 

LEBON Sylviane Enquêteur 

LEFEVER Christelle Enquêteur 

LE GOFF Véronique Enquêteur 

LEÏÇARRAGUE Sophie Enquêteur 

LEMAITRE Lucie Enquêteur 

LE QUINIO Pierre Enquêteur 

LESOUEF Marie- Enquêteur 
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Véronique 

LEVY Cédric Enquêteur 

LOEZ-LEBAS Sylvia Enquêteur 

LOVATO-STUMPF-GUNTZ Mathieu Enquêteur 

MAHOUT Nathalie Enquêteur 

MAROTTA Joséphine Enquêteur 

MATHERON - BATAILLE Sébastien Enquêteur 

MARTIN Jérôme Enquêteur 

MARTINOT Catherine Enquêteur 

MONZEIN Véronique Enquêteur 

MERKAL Maïté Enquêteur 

MICHEL Amélie Enquêteur 

MILLE-FAFET Catherine Enquêteur 

MONIOT Stéphanie Enquêteur 

MOREL Delphine Enquêteur 

MOUCHETTE  Anne-Laure Enquêteur 

MUNEROL Lidiana Enquêteur 

OLIVIER Laurent Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 

OUBAASSINE Rachid Enquêteur 

OUM-OUM  
Jules-
Emmanuel Enquêteur 

PAGANO Manon Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 

PAJAK Valérie Enquêteur 

PAOLILLO Sarah Enquêteur 

PARIS Amélie Enquêteur 

PASQUA Laurence Enquêteur 

PELLE Josée Enquêteur 

PERROT Véronique Enquêteur 

PETER Joël Enquêteur 

PETERS Sylvie Enquêteur 

PETIT Géraldine Enquêteur 

PILLAY Christine Enquêteur 

PILON Béatrice Enquêteur 

PIROUE Sandrine Enquêteur 

PLACE  Christian Enquêteur 

PRINS Céline Enquêteur 

PIVOT Diane Enquêteur 

PUSCH-SALA Carola Enquêteur 

RATAJCZAK Auldric Enquêteur 

REGIN Patricia Enquêteur 

REITZER Catherine Enquêteur 

REMY Anne-Claire Enquêteur 

RESTELLI Joël Enquêteur 

REVOL Lydie Enquêteur 

REY Emilie Enquêteur 

RIBS Isabelle Enquêteur 

RISSE Corinne Enquêteur 
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ROBERT Hélène Enquêteur 

ROCHE David Enquêteur  

ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

ROUSSELET Marine Enquêteur 

ROZET Aurélie Enquêteur 

RYBARCZYK-VIGOURET 
Marie-
Christine Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 

SANGA Mathieu Enquêteur 

SAULNIER  Mickaël Enquêteur 

SAUVAGEOT Remi Enquêteur 

SCHALL  Sophie Enquêteur 

SCHIEBER Anne-Cécile Enquêteur 

SCHILLING Amélie Enquêteur 

SCHNEIDER Anthony Enquêteur 

SCHOULER Corinne Enquêteur 

SCHRAMM Christine Enquêteur 

SCHUTZ Marianne Enquêteur 

SEMINATI Karine Enquêteur 

SETTOU Ahmed Enquêteur 

SEUREAU Anne Enquêteur 

SIEGRIST Sophie Enquêteur 

SIMON Alice Enquêteur 

SIMON Anaïs Enquêteur 

SIMONKLEIN Brigitte Enquêteur 

SINKOVEC  Emile Enquêteur 

SLIWA Frédéric Enquêteur 

SLIWA Virgine Enquêteur 

SOURD Fabienne Enquêteur 

STEVANCE Valérie Enquêteur 

TAHAR Youssef Enquêteur 

TETEVUIDE Brigitte Enquêteur 

THIRIET Stéphanie Enquêteur 

THIRION  Dominique Enquêteur 

THOMAS Anne-Sophie Enquêteur 

TOBOLA Hélène Enquêteur 

TOPAN Mehdap Enquêteur 

TRASSART Maëva Enquêteur 

TREVISAN Martine Enquêteur 

TRICOT Claire Enquêteur 

TSANGA TABI Cécilia Enquêteur 

VALETTE Céline Enquêteur 

VELANGANNI  Olivier Enquêteur 

VELEV  Alix Enquêteur 

VEUILLEMENOT Laure Enquêteur 

VILLET Hervé Enquêteur 

VOLFART Cindy Enquêteur 

VRANCKEN Manon Enquêteur 

WEBER Marjorie Enquêteur 
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WERTH  Emilie Enquêteur 

WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 

WILLEMET Claire Enquêteur  

ZAMBELLI Irmine Enquêteur 

ZIMMERMANN Sophie Enquêteur 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AGBAHOUNGBA Lazare 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SAULNIER Mickaël 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SEUREAU Anne 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

MARTIN Jérôme 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

PETIT Géraldine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SCHRAMM Christine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SINKOVEC Emile 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

STEVANCE Valérie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 
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CHOUIN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

DUPONT Isabelle 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

EL MRINI Tariq 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Laurent 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

LEMAITRE Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

TISSERAND Maryse 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

VRANCKEN Manon 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LAHJOUJI Jaouad 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LOVATO-STUMPF-GUNTZ Mathieu 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

ROZET Aurélie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

SETTOU Ahmed 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BONNOT Elisabeth 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DRIAI Assya 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

GODEFROY Audrey 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 
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LEVY Cédric 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PYOT François 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

BARLOY Clémence 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BECK Morgane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

CHOPARD Virginie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

GUYOT Catherine 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUBER Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

LE QUINIO Pierre 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

OUBAASSINE Rachid 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

RYBARCZYK-VIGOURET Marie-Christine Utilisateur 
Siège 6(Hors DT) 

SAUVAGE Magali 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

TISSOT Rodolphe 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BACARI Julien 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

BARO Emilie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

CHAUDEY Sylvie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

DELA Caroline 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

GIAGRANDI Ilona 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

JUE DE ANGELI Corinne 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

KARCIOGLU -WAGNER Marina 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

LADJELATE NACERA 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

PROLONGEAU Mathieu 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

SCHILLING Amélie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

AUBERT Laurence 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CAMUZET Véronique 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 
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CHAPELLE Mickaël 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CHRETIEN Claude 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

DANIEL Marine 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

DIMINI Julie 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

GUILBERT Dorothée 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

MASSON Laure 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

MORISY Christelle 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

TIGHEZZA Jawad 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

ASTIER Stéphanie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BALDE Aly 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CHARTIER Sylvie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CUGINI Géraldine 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

LESOUEF Marie-Véronique 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

PETER  Joël 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

REY  Gwenola 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TAHAR Youssef 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TOPAN Mehdap 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

VINCENT Nora 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BELLANGER Tess 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

DASSONVILLE Marie 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

EDFRENNES Sandra 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

JOLLY Elise 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

KUYE-LOEUILLET Corine 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

MILLE-FAFET Catherine 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

PERROT Véronique 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 
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PLACE Christian 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

RATAJCZAK Auldric 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

TETEVUIDE Brigitte 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

CHARROT Claire 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

CHEKHECHOUK Linda 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LAURENT Olivier 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LEICARRAGUE Sophie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ROUSSELET Marine 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SCHMIDT Agnès 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SOURD Fabienne 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

THIRIET Stéphanie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

TSANGA TABI Cécilia 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

WEBER Marjorie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ETIENNE Thaynna 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

FLORQUIN Sylvie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

JENNY Orlane 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

LE GOFF Véronique 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

MAHOUT Nathalie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

PIVOT Diane 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

REGIN Patricia 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

RISSE Corinne 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

SCHIEBER Anne-Cécile 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

BOUCHAUD 
Tom Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

DEWAELE 
Philippe Utilisateur Siège 13(Hors DT) 
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DUANT 
Alexandrine Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

DUMAIN 
Virginie Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

GUYOT 
Laurent Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

HENRARD 
Laurie Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

LEBON 
Sylviane Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

LOEZ-LEBAS 
Sylvia Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

PAGANO 
Manon Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

ROCHE David 
Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

DELA  Vanessa 
Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DI TOMMASO 
Aurélie Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DRUCKER 
Claire-Lise Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GELLY 
Guillaume Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GUALA Christophe Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KLIPPENSPIES-RAULET Marie-Odile Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

LABARRE Carole Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

LAGILLE Elisabeth Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

WILLEMET Claire Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

BARBE-RICHAUD Pierre-Alexandre Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BECHT Loreen Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BENDER Séverine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BOUQUET Anaëlle Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BRONNER  Dominique Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

CABLE Francine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

DE MONPEZAT Aurélie Utilisateur Siège 15(Hors DT) 
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GUYOT Elodie 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SCHNEIDER  Anthony 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SEMINATI Karine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

PARIS Amélie 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SIMON Alice 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SLIWA Virginie 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

DUFRENNE Delphine 
Utilisateur Ardennes (08) 

JOLLY Françoise 
Utilisateur Ardennes (08) 

TRASSART Maëva 
Utilisateur Ardennes (08) 

CARD Claudine 
Utilisateur Aube (10) 

GRAN-AYMERICH Laure 
Utilisateur Aube (10) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Aube (10) 

LACOUR Audrey 
Utilisateur Aube (10) 

MAILIER Delphine 
Utilisateur Aube (10) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Aube (10) 

MONIOT Stéphanie 
Utilisateur Aube (10) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Aube (10) 

VELEV Alix 
Utilisateur Aube (10) 

ZIADA Laurence 
Utilisateur Aube (10) 

AIT-MOKRANE Nasim 
Utilisateur Marne (51) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

DAVID-GILLET Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

PETERS Sylvie 
Utilisateur Marne (51) 
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THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

VOLFART Cindy 
Utilisateur Marne (51) 

BONNARD-TOUSSAINT Ingrid  Utilisateur Haute-Marne (52) 

BOUCHOT Céline  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

DESTIPS Anne-Marie Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

LOBRY Véronique  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PAQUIER  Loïc  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PILON Béatrice  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VALETTE Céline Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VEUILLEMENOT Laure  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

BAYEUL Imen 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DE JONG Odile 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DOSSO Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DUPUIS Sylvie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

GARA Jean-Pierre 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

PAOLILLO Sarah 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Meuse (55) 

BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Meuse (55) 
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BOREY  Isabelle 
Utilisateur Meuse (55) 

CONTIGNON  Jocelyne 
Utilisateur Meuse (55) 

DOPACO Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Meuse (55) 

KOUAME  Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

MAURICE  Julien 
Utilisateur Meuse (55) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Meuse (55) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Meuse (55) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

RESTELLI Joël 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 

TOBOLA Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

BABILLOTTE Marie Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

FIERFORT Elisabeth  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

PAIN Laure Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMON Anaïs  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

WAECHTER  Marine  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

WERTH  Emilie  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BREEMEERSCH Delphine Utilisateur Haut-Rhin (68) 

DAVESNE Séverine  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 18 décembre 2020



 

10 
 

HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MICHEL Marie-Christine Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

PILLAY Christine 
Utilisateur Haut-Rhin (68) 

SCHICHTEL Clarisse  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

SCHUTZ Marianne  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

TREVISAN Martine  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

VELANGANNI Olivier Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

CHAMALY Nathalie  Utilisateur Vosges (88) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 

LE BALLE  Yves  Utilisateur 
Vosges (88) 

MERIOT  Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

MOUCHETTE Anne-Laure  Utilisateur 
Vosges (88) 

RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

TOME Lucie  Utilisateur 
Vosges (88) 

VALENCE Christiane  Utilisateur 
Vosges (88) 

VERDENAL Yannick Utilisateur 
Vosges (88) 
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DECISION ARS n°2020- 3054 du 15/12/2020 
Portant modification de la décision n° 2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de 

l’ARS Grand Est habilités à accéder  
aux données et informations contenues dans l’application «  SI-DEP » 

au titre de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 
 

LA DIRECTRICE GENERALE  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 
 VU le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE ;  

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;   
 
VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ;   
 
VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;  
 

 VU la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions, 
notamment son article 11 ; 

 
 VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ; 
 

VU la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant 

diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 
 

 
 VU le décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 modifié relatif aux systèmes d'information mentionnés à l'article 11 de 

la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 

VU le décret n°2020 -1018 du 7 août 2020 pris en application de l’article 3 de la loi n°2020 - 856 du 9 juillet 
2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire et modifiant le décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif 
aux systèmes d'information mentionnés à l'article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état 
d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
VU le décret n° 2020 - 1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 
 

VU le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour 

faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
 

VU le décret n°2020-1385 du 14 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020 - 551 du 12 mai 2020 relatif aux 

systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 

VU le décret n° 2020-1387 du 14 novembre 2020 fixant la liste des professionnels de santé habilités à 

renseigner les systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi du 11 mai 2020 prorogeant l’état 
d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
VU le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 
l'agence régionale de santé Grand Est - Mme CAYRÉ (Virginie); 
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VU l’arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie 
de covid -19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 
 

VU l’arrêté du 16 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales 

nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et 
dans ceux où il a été prorogé ; 
 

VU l’arrêté du 16 novembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d’organisation et 

de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire ; 
 

VU l’arrêté n° 2020 - 3512 du 06/11/2020 portant délégation de signature au Directeur du Cabinet et des 

Territoires, à la Directrice de Cabinet et aux Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 

VU l’arrêté n° 2020 -3513 du 06/11/2020 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire général et 

Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU la décision ARS n° 2020/0268 du 18/05/2020 modifiée portant désignation des agents de l’ARS Grand Est 
habilités à accéder aux données et informations contenues dans l’application « SI-DEP » au titre de l’article 10 
du décret n°2020 - 551 du 12 mai 2020 ; 
 
VU la dernière décision ARS n°2020/2982 du 09/12/2020 portant modification de la décision n° 2020/0268 du 
18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand Est habilités à accéder aux données et informations 
contenues dans l’application « SI-DEP » au titre de l’article 10 du décret n°2020 - 551 du 12 mai 2020 et son 
annexe mise à jour; 
 
 

Considérant la nécessité pour les agents spécialement habilités de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, 

de consulter l'ensemble des données prévues à l'article 9 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 susvisé dans 
la limite de leurs besoins respectifs d'en connaître, pour permettre l’identification des chaînes de contamination 
du virus covid-19, assurer l’orientation, le suivi et l’accompagnement des personnes présentant un risque 
d’infection, faciliter le suivi épidémiologique au niveau local et aux seules fins de lutter contre la propagation de 
l’épidémie ; 

Considérant la nécessité pour la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est de désigner 

les personnels de cette agence spécialement habilités à accéder aux données et informations contenues dans 
l’application « SI-DEP » ; 

Considérant que l’accès en consultation dans l’application « SI-DEP » sera strictement limité aux agents 

spécialement habilités ; 

Considérant que l’accès à ces données est strictement personnel, qu’il nécessite l’utilisation d’un login et d’un 

mot de passe propres à chaque agent ci-après désigné, qu’en outre et de manière plus générale l’ensemble 
des personnels désignés est soumis aux exigences du secret professionnel et ne peuvent, sous peine du délit 
prévu à l’article 226-13 du code pénal, divulguer à des tiers les informations dont ils ont connaissance par le 
biais de cette application ; 

Considérant la nécessité de mettre à jour l’annexe récapitulant les agents habilités. 

DECIDE 

 
Article 1 :  
La liste des agents habilités de l’Agence Régionale de Santé Grand Est figurant en annexe est modifiée. 
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Article 2 : 
Les autres articles de la décision demeurent inchangés. 
 
Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 
remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. 

La Directrice Générale  
de l’ARS Grand Est  

 
 
   
 

   Virginie CAYRÉ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE : Liste des agents de l’ARS habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 

NOM PRENOM PROFIL 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

DAUTHEL Stéphanie 
Administrateur 
local 

OUKALI Abdelkader 
Administrateur 
local 

AIT-MOKRANE Nasim Enquêteur 

AGBAHOUNGBA Lazare Enquêteur 

ALSIBAI Sophie Enquêteur 

ALIZADA Ulviyya Enquêteur 

ARQUILLIERE Charlotte Enquêteur 

AUBREGE-GUYOT Cécile Enquêteur 

AUBRY Anne Enquêteur 

BACARI  Julien Enquêteur 

BALDE Aly Enquêteur 

BARBE-RICHAUD 
Pierre-
Alexandre Enquêteur 

BARLOY Clémence Enquêteur 

BAYEUL Imen Enquêteur 

BECHT Loreen Enquêteur 

BEGUINET  Jerôme Enquêteur 

BELLANGER Tess Enquêteur 

BENDER Séverine Enquêteur 

BERGMANN-VATRAN Catherine Enquêteur 

BERTRAND  Emilie Enquêteur 
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 BIEBER 
Marie-
Christine Enquêteur 

 BOGEN  Monique Enquêteur 

BONNOT Elisabeth Enquêteur 

BOREY Isabelle Enquêteur 

BOUCHAUD Tom Enquêteur  

BOUQUET  Annaëlle Enquêteur 

BRATUN Fanny Enquêteur 

BREEMEERSCH Delphine Enquêteur 

BRONNER Dominique Enquêteur 

BRUNNER Arielle Enquêteur 

CABLAN Cédric Enquêteur 

CABLE Francine Enquêteur 

CAPDET Morgane Enquêteur 

CARLIER Monique Enquêteur 

CHARROT Claire Enquêteur 

CHARTIER  Sylvie Enquêteur 

CHEKHECHOUK Linda Enquêteur 

CHINOUNE  Philippine Enquêteur 

CHOPARD Virginie Enquêteur 

CHOUIN Lucie Enquêteur 

CLOZET Eric Enquêteur 

COLOTTE Anne Enquêteur 

CONTIGNON Jocelyne Enquêteur 

 COUVAL Alain Enquêteur 

CRETIN  Carole Enquêteur 

CUGINI Géraldine Enquêteur 

DASSONVILLE Marie Enquêteur 

DAVESNE Séverine Enquêteur 

DAVID-GILLET Carole Enquêteur 

DEJONG Odile Enquêteur 

DELA Vanessa Enquêteur 

DEMAY Odile Enquêteur 

DE MONPEZAT  Aurélie Enquêteur 

DEWAELE  Philippe Enquêteur 

DI TOMMASO  Aurélie Enquêteur 

DOPACO Lucien Enquêteur 

DOSSO Olivier Enquêteur 

DRIAI Assia Enquêteur 

DRUCKER Claire-Lise Enquêteur 

DUANT Alexandrine Enquêteur 

DUFRENNE Delphine Enquêteur 

DUFRESNOY Véronique Enquêteur 

DUMAIN Virginie Enquêteur 

DUPUIS Sylvie Enquêteur 

ECKMANN Laurence Enquêteur 

EDFRENNES Sandra Enquêteur 

EL-MRINI Tariq Enquêteur 

ELIAS Hanane Enquêteur 
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ETIENNE Thaynna Enquêteur 

FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 

FIEROBE François Enquêteur 

FLORQUIN Sylvie Enquêteur 

FONTANEL Sylvie Enquêteur 

GAILLIARD Cécile Enquêteur 

GARA Jean-Pierre  Enquêteur 

GELLY Guillaume Enquêteur 

GIAGRANDI Ilona Enquêteur 

GILLETTE Solène Enquêteur 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie Enquêteur 

GODEFROY  Audrey Enquêteur 

GRAINCOURT Léa Enquêteur 

GUALA Christophe Enquêteur 

GUERY Joëlle Enquêteur 

GUYOT Catherine Enquêteur 

GUYOT Elodie Enquêteur 

GUYOT Laurent  Enquêteur 

HADDOU Ouiza Enquêteur 

HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 

HANSMANN Véronique Enquêteur 

HEBERT Fanny Enquêteur 

HEIMANSON Carl Enquêteur 

HENRY Dominique Enquêteur 

HENRY Laurent Enquêteur 

HENRARD Laurie Enquêteur 

HIMER  Lamia Enquêteur 

HUBER Valérie Enquêteur 

JENNY Orlane Enquêteur 

JOLLY Elise Enquêteur 

JOLLY Francoise Enquêteur 

KAISSLING-DOPFF Annic Enquêteur 

KALCH Olivier Enquêteur 

KARCIOGLU -WAGNER Marina Enquêteur 

KLIPPENSPIES-RAULET  Marie-Odile Enquêteur 

KUSNIERZ Roxane Enquêteur 

KUYE-LOEUILLET Corinne Enquêteur 

LABARRE Carole Enquêteur 

LACOUR Audrey Enquêteur 

LAGILLE Elisabeth Enquêteur 

LAHJOUJI,  Jaouad Enquêteur 

LAMPIRE Nicolas Enquêteur 

LANDY Aurore Enquêteur 

LANTUEJOUL Marie Enquêteur 

LAPEYRE Marine Enquêteur 

LE BALLE Yves Enquêteur 

LEBON Sylviane Enquêteur 

LEFEVER Christelle Enquêteur 

LE GOFF Véronique Enquêteur 
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LEÏÇARRAGUE Sophie Enquêteur 

LEMAITRE Lucie Enquêteur 

LE QUINIO Pierre Enquêteur 

LESOUEF 
Marie-
Véronique Enquêteur 

LEVY Cédric Enquêteur 

LOEZ-LEBAS Sylvia Enquêteur 

LOVATO-STUMPF-GUNTZ Mathieu Enquêteur 

MAHOUT Nathalie Enquêteur 

MAROTTA Joséphine Enquêteur 

MATHERON - BATAILLE Sébastien Enquêteur 

MARTIN Jérôme Enquêteur 

MARTINOT Catherine Enquêteur 

MONZEIN Véronique Enquêteur 

MERKAL Maïté Enquêteur 

MICHEL Amélie Enquêteur 

MILLE-FAFET Catherine Enquêteur 

MONIOT Stéphanie Enquêteur 

MOREL Delphine Enquêteur 

MOUCHETTE  Anne-Laure Enquêteur 

MUNEROL Lidiana Enquêteur 

OLIVIER Laurent Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 

OUBAASSINE Rachid Enquêteur 

OUM-OUM  
Jules-
Emmanuel Enquêteur 

PAGANO Manon Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 

PAJAK Valérie Enquêteur 

PAOLILLO Sarah Enquêteur 

PARIS Amélie Enquêteur 

PASQUA Laurence Enquêteur 

PELLE Josée Enquêteur 

PERROT Véronique Enquêteur 

PETER Joël Enquêteur 

PETERS Sylvie Enquêteur 

PETIT Géraldine Enquêteur 

PILLAY Christine Enquêteur 

PILON Béatrice Enquêteur 

PIROUE Sandrine Enquêteur 

PLACE  Christian Enquêteur 

PRINS Céline Enquêteur 

PIVOT Diane Enquêteur 

PUSCH-SALA Carola Enquêteur 

RATAJCZAK Auldric Enquêteur 

REGIN Patricia Enquêteur 

REITZER Catherine Enquêteur 

REMY Anne-Claire Enquêteur 

RESTELLI Joël Enquêteur 
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REVOL Lydie Enquêteur 

REY Emilie Enquêteur 

RIBS Isabelle Enquêteur 

RISSE Corinne Enquêteur 

ROBERT Hélène Enquêteur 

ROCHE David Enquêteur  

ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

ROUSSELET Marine Enquêteur 

ROZET Aurélie Enquêteur 

RYBARCZYK-VIGOURET 
Marie-
Christine Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 

SANCHEZ Camille Enquêteur 

SANGA Mathieu Enquêteur 

SAULNIER  Mickaël Enquêteur 

SAUVAGEOT Remi Enquêteur 

SCHALL  Sophie Enquêteur 

SCHIEBER Anne-Cécile Enquêteur 

SCHILLING Amélie Enquêteur 

SCHNEIDER Anthony Enquêteur 

SCHOULER Corinne Enquêteur 

SCHRAMM Christine Enquêteur 

SCHUTZ Marianne Enquêteur 

SEMINATI Karine Enquêteur 

SETTOU Ahmed Enquêteur 

SEUREAU Anne Enquêteur 

SIEGRIST Sophie Enquêteur 

SIMON Alice Enquêteur 

SIMON Anaïs Enquêteur 

SIMONKLEIN Brigitte Enquêteur 

SINKOVEC  Emile Enquêteur 

SLIWA Frédéric Enquêteur 

SLIWA Virgine Enquêteur 

SOURD Fabienne Enquêteur 

STEVANCE Valérie Enquêteur 

TAHAR Youssef Enquêteur 

TCHENTCHELI Annaëlle Enquêteur 

TETEVUIDE Brigitte Enquêteur 

THIRIET Stéphanie Enquêteur 

THIRION  Dominique Enquêteur 

THOMAS Anne-Sophie Enquêteur 

TOBOLA Hélène Enquêteur 

TOPAN Mehdap Enquêteur 

TRASSART Maëva Enquêteur 

TREVISAN Martine Enquêteur 

TRICOT Claire Enquêteur 

TSANGA TABI Cécilia Enquêteur 

VALETTE Céline Enquêteur 

VELANGANNI  Olivier Enquêteur 
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VELEV  Alix Enquêteur 

VEUILLEMENOT Laure Enquêteur 

VILLAUME Marine Enquêteur 

VILLET Hervé Enquêteur 

VOLFART Cindy Enquêteur 

VRANCKEN Manon Enquêteur 

WEBER Béatrice Enquêteur 

WEBER Marjorie Enquêteur 

WERTH  Emilie Enquêteur 

WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 

WILLEMET Claire Enquêteur  

ZAMBELLI Irmine Enquêteur 

ZIEGLER Laurence Enquêteur 

ZIMMERMANN Sophie Enquêteur 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AGBAHOUNGBA Lazare 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SAULNIER Mickaël 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SEUREAU Anne 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

MARTIN Jérôme 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

PETIT Géraldine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SCHRAMM Christine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SINKOVEC Emile 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

STEVANCE Valérie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 
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CHOUIN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

DUPONT Isabelle 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

EL MRINI Tariq 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Laurent 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

LEMAITRE Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

TISSERAND Maryse 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

VRANCKEN Manon 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LAHJOUJI Jaouad 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LOVATO-STUMPF-GUNTZ Mathieu 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

ROZET Aurélie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

SETTOU Ahmed 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BONNOT Elisabeth 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DRIAI Assya 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

GODEFROY Audrey 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 18 décembre 2020



 

3 
 

LEVY Cédric 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PYOT François 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

BARLOY Clémence 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BECK Morgane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

CHOPARD Virginie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

GUYOT Catherine 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUBER Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

LE QUINIO Pierre 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

OUBAASSINE Rachid 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

RYBARCZYK-VIGOURET Marie-Christine Utilisateur 
Siège 6(Hors DT) 

SAUVAGE Magali 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

TISSOT Rodolphe 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BACARI Julien 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

BARO Emilie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

CHAUDEY Sylvie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

DELA Caroline 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

GIAGRANDI Ilona 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

JUE DE ANGELI Corinne 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

KARCIOGLU -WAGNER Marina 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

LADJELATE NACERA 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

PROLONGEAU Mathieu 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

SCHILLING Amélie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

AUBERT Laurence 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CAMUZET Véronique 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 
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CHAPELLE Mickaël 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CHRETIEN Claude 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

DANIEL Marine 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

DIMINI Julie 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

GUILBERT Dorothée 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

MASSON Laure 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

MORISY Christelle 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

TIGHEZZA Jawad 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

ASTIER Stéphanie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BALDE Aly 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CHARTIER Sylvie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CUGINI Géraldine 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

LESOUEF Marie-Véronique 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

PETER  Joël 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

REY  Gwenola 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TAHAR Youssef 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TOPAN Mehdap 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

VINCENT Nora 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BELLANGER Tess 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

DASSONVILLE Marie 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

EDFRENNES Sandra 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

JOLLY Elise 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

KUYE-LOEUILLET Corine 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

MILLE-FAFET Catherine 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

PERROT Véronique 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 
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PLACE Christian 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

RATAJCZAK Auldric 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

TETEVUIDE Brigitte 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

CHARROT Claire 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

CHEKHECHOUK Linda 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LAURENT Olivier 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LEICARRAGUE Sophie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ROUSSELET Marine 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SCHMIDT Agnès 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SOURD Fabienne 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

THIRIET Stéphanie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

TSANGA TABI Cécilia 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

WEBER Marjorie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ETIENNE Thaynna 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

FLORQUIN Sylvie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

JENNY Orlane 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

LE GOFF Véronique 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

MAHOUT Nathalie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

PIVOT Diane 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

REGIN Patricia 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

RISSE Corinne 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

SCHIEBER Anne-Cécile 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

BOUCHAUD 
Tom Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

DEWAELE 
Philippe Utilisateur Siège 13(Hors DT) 
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DUANT 
Alexandrine Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

DUMAIN 
Virginie Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

GUYOT 
Laurent Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

HENRARD 
Laurie Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

LEBON 
Sylviane Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

LOEZ-LEBAS 
Sylvia Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

PAGANO 
Manon Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

ROCHE David 
Utilisateur Siège 13(Hors DT) 

DELA  Vanessa 
Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DI TOMMASO 
Aurélie Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DRUCKER 
Claire-Lise Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GELLY 
Guillaume Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GUALA Christophe Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KLIPPENSPIES-RAULET Marie-Odile Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

LABARRE Carole Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

LAGILLE Elisabeth Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

WILLEMET Claire Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

BARBE-RICHAUD Pierre-Alexandre Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BECHT Loreen Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BENDER Séverine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BOUQUET Anaëlle Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BRONNER  Dominique Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

CABLE Francine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

DE MONPEZAT Aurélie Utilisateur Siège 15(Hors DT) 
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GUYOT Elodie 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SCHNEIDER  Anthony 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SEMINATI Karine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

ARQUILLIERE Charlotte 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

GAILLIARD Cécile 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

HADDOU Ouiza 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

LOUIS Anne-Marie 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

PARIS Amélie 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SANCHEZ  Camille 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SIMON Alice 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SLIWA Virginie 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

TCHENTCHELI Anaëlle 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

VILLAUME Marine 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

WEBER Béatrice 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

ZIEGLER Laurence 
Utilisateur Siège 17Hors DT) 

DUFRENNE Delphine 
Utilisateur Ardennes (08) 

JOLLY Françoise 
Utilisateur Ardennes (08) 

TRASSART Maëva 
Utilisateur Ardennes (08) 

CARD Claudine 
Utilisateur Aube (10) 

GRAN-AYMERICH Laure 
Utilisateur Aube (10) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Aube (10) 

LACOUR Audrey 
Utilisateur Aube (10) 

MAILIER Delphine 
Utilisateur Aube (10) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Aube (10) 

MONIOT Stéphanie 
Utilisateur Aube (10) 
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TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Aube (10) 

VELEV Alix 
Utilisateur Aube (10) 

ZIADA Laurence 
Utilisateur Aube (10) 

AIT-MOKRANE Nasim 
Utilisateur Marne (51) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

DAVID-GILLET Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

PETERS Sylvie 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

VOLFART Cindy 
Utilisateur Marne (51) 

BONNARD-TOUSSAINT Ingrid  Utilisateur Haute-Marne (52) 

BOUCHOT Céline  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

DESTIPS Anne-Marie Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

LOBRY Véronique  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PAQUIER  Loïc  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PILON Béatrice  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VALETTE Céline Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VEUILLEMENOT Laure  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

BAYEUL Imen 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DE JONG Odile 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 
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DOSSO Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DUPUIS Sylvie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

GARA Jean-Pierre 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

PAOLILLO Sarah 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Meuse (55) 

BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Meuse (55) 

BOREY  Isabelle 
Utilisateur Meuse (55) 

CONTIGNON  Jocelyne 
Utilisateur Meuse (55) 

DOPACO Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Meuse (55) 

KOUAME  Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 

MAURICE  Julien 
Utilisateur Meuse (55) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Meuse (55) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Meuse (55) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

RESTELLI Joël 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 
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TOBOLA Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

BABILLOTTE Marie Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

FIERFORT Elisabeth  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

PAIN Laure Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMON Anaïs  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

WAECHTER  Marine  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

WERTH  Emilie  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BREEMEERSCH Delphine Utilisateur Haut-Rhin (68) 

DAVESNE Séverine  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

MICHEL Marie-Christine Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

PILLAY Christine 
Utilisateur Haut-Rhin (68) 

SCHICHTEL Clarisse  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

SCHUTZ Marianne  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

TREVISAN Martine  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

VELANGANNI Olivier Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

CHAMALY Nathalie  Utilisateur Vosges (88) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 

LE BALLE  Yves  Utilisateur 
Vosges (88) 

MERIOT  Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

MOUCHETTE Anne-Laure  Utilisateur 
Vosges (88) 

RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

TOME Lucie  Utilisateur 
Vosges (88) 

VALENCE Christiane  Utilisateur 
Vosges (88) 
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VERDENAL Yannick Utilisateur 
Vosges (88) 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité d’octobre 2020 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4287 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 236 180,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4288 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 96 154,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4289 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 238 927,78 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 171,36 € soit : 

45,96 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

125,40 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4290 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 91 527,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4291 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 109 366,06 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4292 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 68 113,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 18 décembre 2020



 

3 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4293 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

St Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 216 307,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4294 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 133 924,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 9 527,84 € soit : 

9 527,84 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : Pour mémoire, le montant mensuel de la garantie de financement HAD dû au titre des prestations de soins notifié par ARRETE ARS n° 
2020 - 1863 du 3 juin 2020 s’élève à 160 788,00 € 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à ,05 € soit : 

,05 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4295 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 45 704,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4296 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 43 967,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4297 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 53 747,11 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4298 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 74 811,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4299 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 620 159,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 42 948,88 € soit : 

14 128,48 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

282,91 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 

26 926,64 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

1 610,85 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : Pour mémoire, le montant mensuel de la garantie de financement HAD dû au titre des prestations de soins notifié par ARRETE ARS n° 
2020 - 1847 du 3 juin 2020 s’élève à 97 764,00 € 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 482,10 € soit : 

482,10 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à ,03 € soit : 

,03 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4300 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 150 799,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 98,66 € soit : 

98,66 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4301 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 41 208,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 914,13 € soit : 

914,13 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4302 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 597,58 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4303 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 750 987,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 496,76 € soit : 

496,76 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4304 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 60 863,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4305 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 51 627,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4306 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 352 150,11 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 4307 du 16 décembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 449 169,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 5 153,04 € soit : 

1 501,41 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

3 651,63 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à -8,16 € soit : 

-8,16 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020- 4308 du 16/12/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG,  

 

N° FINESS : 670780055 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale  de Santé Grand Est 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 

2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du 

code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :    372 278 631 €  

Montant mensuel pour la période :    37 227 863 € 

 

Article 2 – Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

340 075 805 €  34 007 580 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

 32 202 826 €   3 220 283 € 

Montant total MCO (hors HAD) 372 278 631 €  37 227 863 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  330 655 133 €  33 065 513 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

  

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 18 décembre 2020



Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    9 420 672 €     942 067 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits   32 202 826 €   3 220 283 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments 329 121 686 €  32 912 169 €  

PO   265 963 €    26 596 €  

IVG   514 973 €    51 497 € 

Transports 1 267 484 €   126 748 €  

ATU 2 087 268 €   208 727 €  

FFM         0 €         0 € 

SE   645 850 €    64 585 € 

PI    51 131 €     5 113 € 

ACE 5 812 276 €   581 228 € 

DMI ACE   309 174 €    30 917 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 32 202 826 € 3 220 283 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 6 270 675 € décomposé de la façon 

suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

6 270 675 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 3 760 040 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
  712 534 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) 1 798 101 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de 

: 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

1 576 118 €   157 612 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à  

   65 163 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour  l’aide médicale de l’Etat (AME) est de : 
   65 163 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    57 544 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
      155 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)       7 464 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

  419 901 €    41 990 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus)pour les 

établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

     4 459 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les soins urgents (SU) est de : 
    4 459 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     3 314 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
       56 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

    1 089 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
   51 309 €     5 131 € 

Dont séjours     7 114 €       711 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    44 195 €     4 420 € 

 

Article 9 – Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

 115,35  € 

 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

115,35  € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 

d'organes. 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'’objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG et à la caisse 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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ARRETE ARS n° 2020-4309 du 16/12/2020 

fixant le montant de la garantie de financement HAD  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020 

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

à l’établissement  Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY,  

 

N° FINESS : 510000060 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 
 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :   1 018 880 € 

Montant mensuel pour la période :   101 888 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors 

AME 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD s’élève à  

    416 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour l’HAD hors aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
    416 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     416 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
      0 € 

 

Article 3 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 1 et 2 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 4 – Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux HAD dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité HAD hors AME 

Libellé Montant LAMDA 

Montant HAD dû à l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

146 493,13 € 

Dont : Forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT)  146 539,08 € 

Dont : spécialités pharmaceutiques (Médicaments) - 45,95 € 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY et à la caisse désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020-4310 du 16/12/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

CHRU NANCY,  

 

N° FINESS : 540023264 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :    343 289 266 €  

Montant mensuel pour la période :    34 328 926 € 

 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

310 446 774 €  31 044 677 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

 32 842 492 €   3 284 249 € 

Montant total MCO (hors HAD) 343 289 266 €  34 328 926 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  303 483 314 €  30 348 331 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    6 963 460 €     696 346 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  
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aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits   32 842 492 €   3 284 249 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments 301 987 041 €  30 198 704 €  

PO   335 021 €    33 502 €  

IVG   280 226 €    28 023 € 

Transports 1 161 252 €   116 125 €  

ATU 1 222 073 €   122 207 €  

FFM         0 €         0 € 

SE   517 736 €    51 774 € 

PI    22 970 €     2 297 € 

ACE 4 533 923 €   453 392 € 

DMI ACE   386 532 €    38 653 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 32 842 492 € 3 284 249 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 4 697 544 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

4 697 544 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 916 111 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
  276 394 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours) 1 505 039 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité AME 

  966 343 €    96 634 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à  

    3 287 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
    3 287 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 423 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         864 € 

 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

   83 303 €     8 330 € 

 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

       153 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
      153 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

      153 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
  545 292 €    54 529 € 

Dont séjours   490 543 €    49 054 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    54 749 €     5 475 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 : montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus : 

184 942.78 € 

 

Ce montant se détaille selon l’item suivant : 

184 942.78 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHRU NANCY et à la caisse désignée en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 
 

ARRETE ARS n° 2020- 4311 du 16/12/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

CHIC UNISANTE+,  

 

N° FINESS : 570025254 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :     38 241 495 €  

Montant mensuel pour la période :     3 824 149 € 

 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

 35 460 052 €   3 546 005 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

  2 781 443 €     278 144 € 

Montant total MCO (hors HAD)  38 241 495 €   3 824 149 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   32 263 149 €   3 226 315 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    3 196 903 €     319 690 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

 

Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits    2 781 443 €     278 144 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 18 décembre 2020



Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments  32 185 124 €   3 218 512 €  

PO         0 €         0 €  

IVG    70 688 €     7 069 € 

Transports    78 025 €     7 803 €  

ATU   729 033 €    72 903 €  

FFM         0 €         0 € 

SE    21 199 €     2 120 € 

PI    30 619 €     3 062 € 

ACE 2 345 364 €   234 536 € 

DMI ACE         0 €         0 €  

MED ACE         0 €         0 € 

Montant FIDES 2 781 443 €   278 144 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à   204 229 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

  204 229 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   164 398 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
    9 340 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)    30 491 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   77 101 €     7 710 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
        0 € 
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Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

    2 355 €       236 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
        0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
    3 239 €       324 € 

Dont séjours     2 344 €       234 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       895 €        90 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 – Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

16 970,28 € 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 16 970,28 € 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  
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Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHIC UNISANTE+ et à  la caisse désignée en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Direction de la qualité, de la performance et de l’innovation 

 
 

ARRETE ARS n° 2020-4312 du 16/12/2020 

fixant le montant de la garantie de financement MCO  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020  

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur  

(activité 2019 transmise en LAMDA) 

CH DE SARREGUEMINES,  

 

N° FINESS : 570000158 

--------------------------- 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Es t 
 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à 

décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Montant total pour la période :     47 134 041 €  

Montant mensuel pour la période :     4 713 404 € 

 

Article 2 : Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus est de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus : 

 40 762 219 €   4 076 222 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des activités 

facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) : 

  6 371 822 €     637 182 € 

Montant total MCO (hors HAD)  47 134 041 €   4 713 404 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   37 721 106 €   3 772 111 € 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO) 

 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM,    3 041 113 €     304 111 € 

SE, PI, des actes et consultations  externes (ACE) y compris   

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies  

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 
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Des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits    6 371 822 €     637 182 € 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

Détail des prestations pour information :  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Forfaits GHS + suppléments  37 559 240 €   3 755 924 €  

PO         0 €         0 €  

IVG    63 023 €     6 302 € 

Transports   161 866 €    16 187 €  

ATU   471 994 €    47 199 €  

FFM         0 €         0 € 

SE   122 729 €    12 273 € 

PI         0 €         0 € 

ACE 2 383 301 €   238 330 € 

DMI ACE         0 €         0 €  

MED ACE        66 €         7 € 

Montant FIDES 6 371 822 €   637 182 € 

 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code. 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à   334 660 € décomposé de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

  334 660 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   281 467 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)    53 193 € 

 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l’Aide médicale de 

l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   78 464 €     7 846 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à  

      184 € décomposé de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste en sus 

pour l’Aide Médicale de l’Etat (AME) est de : 
      184 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)         184 € 

 

Article 6 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période 

de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé 
Montant pour la période 

Montant Mensuel  

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU: 

        0 €         0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 

au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire 

d’utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même 

code pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à  

         0 €, décomposé de la façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la liste 

en sus pour les Soins Urgents (SU) est de : 
        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU  
        0 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 

        0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les 

prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, sont de : 
 

Libellé Montant pour la 

période 
Montant mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de la valorisation 

du RAC détenus 
   33 490 €     3 350 € 

Dont séjours    12 555 €     1 256 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    20 935 €     2 094 € 
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Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de 

versement 
 

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel 

arrêté.  

 

Article 10 – Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 
 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus est de : 

122 499,72 € 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 122 443,14 € 

IVG 56,58 € 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) 
 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME), 

- 361,58 € 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments - 361,58 € 

 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CH DE SARREGUEMINES et à la caisse désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.  
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Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les  dotations régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-044 du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion  sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-043 du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion sociale  de  la  région Grand  Est  en  qualité  de  responsable  délégué de  budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-045  du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire  à  des  agents  de la  Direction régionale  et  départementale  de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice  2020  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le  rapport  d’orientation budgétaire  des  services tutélaires  de la  région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la  délégation  de  gestion,  en  date  du  25  mai  2020  entre  la  Direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction
départementale de la cohésion sociale/direction départementale de la cohésion sociale et de
la protection des populations des Ardennes ;

Vu le  courrier  du  30  octobre  2019  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’Association ADESA a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice
2020 ;

Vu les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  courrier  en  date  du   07
novembre 2020 ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 18 novembre 2020 ;

Sur  proposition  du Directeur  Départemental  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations des Ardennes ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  les  dépenses  et  recettes  prévisionnelles  du  service  tutélaire
ADESA sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
23 626,04

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 498 189,19 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 143 855,11 €

Résultat incorporé (déficit) 0,00 €

Total des dépenses d’exploitation 2020 665 670,34 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 536 414,97 €

Dont Groupe I
Crédits non reconductibles 0,00 €

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) 23 307,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 95 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
10 948,37 €

Résultat incorporé (excédent) 0,00 €

Total des recettes d’exploitation 2020 665 670,34 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement de l'ADESA est fixée à 559
721,97 €, dont 23 307,00 € de crédits non reconductibles.

En application de l’article R.314-193-1 du CASF :
� la quote part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 558 042,80 €
� la quote part verée par le Conseil Départemental des Ardennes est fixée à 0,3 % soit un

montant de 1 679,17 € 

Article 3

Pour l’année 2020, des crédits non reconductibles à hauteur de 23 307,00 € sont accordés pour : 

- Mesures compensatoires liées à la réforme de la participation des usagers. 
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Article 4 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise
de résultats est égale à 44 567,14 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2021 est
détaillé en annexe 2.

Article 5 :

La dépense est imputée sur les crédits du :
Budget opérationnel du programme n°304 G Inclusion sociale et protection des personnes H ;

� activité  030450161601  - Services  tutélaires  0304-16-01  –  558  042,80 € (cinq  cent  cin-
quante huit mille euros et 80 cts) ;

� Centre de coût :  DDCC008008

� Tiers : 1001086603

� Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7     :  

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8     :  

En application des dispositions du III  de l’article  R 314-36 du Code de l’action sociale  et  des
familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Grand Est.
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Article 9     :  

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de  la  cohésion  sociale,  Monsieur  le  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection  des  populations  des  Ardennes   sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

Service ADESA

Mois Montant Type

Janvier 38 262,54 € Ferme

Février 38 262,54 € Ferme

Mars 38 262,54 € Ferme

Avril 38 262,54 € Ferme

Mai 38 262,54 € Ferme

Juin 38 262,54 € Ferme

Juillet 38 262,54 € Ferme

Août 38 262,54 € Ferme

Septembre 38 262,54 € Ferme

Octobre 38 262,57 € Ferme

Novembre 38 262,57 € Ferme

Décembre 137 154,80 € Ferme

558 042,80 €
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021

Service : ADESA

Mois Montant Type

Janvier 44 567,14 € Ferme

Février 44 567,14 € Ferme

Mars 44 567,14 € Ferme

Avril 44 567,14 € Option

Mai 44 567,14 € Option

Juin 44 567,14 € Option

Juillet 44 567,14 € Option

Août 44 567,14 € Option

Sep-
tembre

44 567,14 € Option

Octobre 44 567,14 € Option

No-
vembre

44 567,14 € Option

Décembre 44 567,18 € Option

534 805,72 €
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Arrêté DRDJSCS/CS n° 253 en date du 16 décembre 2020
portant fixation du montant de la Dotation globale de financement pour 2020

du service délégué aux prestations familiales de l’UDAF
Adresse : 7 Bis Quai Carnot – 55002 BAR-le-DUC CEDEX

(N° FINESS établissement : 55 000 6449)
N° SIRET : 783 382 393 000 24

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.361-1 et suivants,
R.314-193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du
Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
notamment l’article 18 ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Vu le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète
de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER
(Josiane) ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°  2020-044 du 3 février  2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion  sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  2020-043 du 3 février  2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion sociale  de  la  région Grand  Est  en  qualité  de  responsable  délégué de  budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-045 du 3 février  2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire  à  des  agents  de la  Direction régionale  et  départementale  de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées
par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice  2020  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les  dotations régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le rapport  d’orientation budgétaire  des  services tutélaires  de la  région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la  délégation  de  gestion,  en  date  du  12  mars  2020, entre  la  Direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Meuse ;

Vu le courrier du 29 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’UDAF a
adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  courrier  en  date  du  1er
décembre 2020 ;

Vu les observations transmises par courrier du 3 décembre 2020 par la personne ayant qualité
pour représenter l’UDAF ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 7 décembre 2020 ;

Sur  proposition  du  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Meuse ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service délégué aux
prestations familiales de l’UDAF  sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
37 500,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 318 110,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 43 270,00 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2020 398 880,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 369 637,14 €

Groupe I
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 0 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
0 €

Résultat incorporé (excédent) 29 242,86 €

Total des recettes d’exploitation 2020 398 880,00 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire  2020,  la  Dotation Globale  de  Financement  du service  délégué aux
prestations familiale de l’UDAF est fixée à 369 637,14 €, dont 0 € de crédits non reconductibles.

Le  résultat  de  l’année  2018   étant  excédentaire,  une  reprise  d’excédent  d’un  montant  de
29 242,86 euros est effectuée sur la dotation globale de financement 2020.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la dotation versée par la Caisse d’Allocations Familiales de la MEUSE est fixée à 100 %
soit un montant de 369 637,14 €,

Article 3 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 
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Article 4 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- A chaque financeur public mentionné à l’article 2 du présent arrêté

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6     :  

En application des  dispositions  du III  de l’article  R.314-36 du Code de l’action sociale  et  des
familles, le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Grand Est.

Article 7     :  

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de  la  cohésion  sociale,  Monsieur  le  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection  des  populations  de  la  MEUSE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-043 du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  de  responsable  délégué de  budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-044 du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion  sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-045  du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire  à  des  agents  de  la  Direction régionale et  départementale  de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées
par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice  2020  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les  dotations régionales  limitatives relatives  aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le  rapport  d’orientation budgétaire  des  services  tutélaires  de  la  région Grand Est pour la

campagne budgétaire 2020 ;

Vu la  délégation  de  gestion,  en  date  du  06  avril  2020,  entre  la  Direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction
départementale de la cohésion sociale de la Moselle ;

Vu le  courrier  du  31  octobre  2019  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’Association UDAF de la Moselle a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour
l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires adressées par courriel en date du 19 novembre
2020 et réceptionnées le même jour ;

Vu les observations transmises par courriel du 07 décembre 2020 par la personne ayant qualité
pour représenter l’Association UDAF de la Moselle ;

Vu la notification budgétaire transmise par courriel le 11 décembre 2020 ;

Sur proposition de la Directrice départementale de la cohésion sociale de la Moselle ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service délégué aux
prestations familiales de l’association UDAF de la Moselle sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
95 260,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 842 340,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 178 758,00 €

Résultat incorporé (déficit) €

Total des dépenses d’exploitation 2020 1 116 358,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 060 937,24 €

Groupe I
Crédits non reconductibles €

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
9 100,00 €

Résultat incorporé (excédent) 46 320,76 €

Total des recettes d’exploitation 2020 1 116 358,00 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire  2020,  la  Dotation Globale  de  Financement  du service  délégué aux
prestations familiale de l’association UDAF de la Moselle est fixée à 1 060 937,24 €.

Le  résultat  de  l’année  2018   étant  excédentaire,  une  reprise  d’excédent  d’un  montant  de
40 320,76 euros est effectuée sur la dotation globale de financement 2020.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la  dotation versée par la  Caisse d’Allocations Familiales  de la  Moselle  est  fixée à
100 % soit un montant de 1 060 937,24 €.
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Article 3 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 

Article 4 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- A chaque financeur public mentionné à l’article 2 du présent arrêté

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6     :  

En application des dispositions du III  de l’article R  314-36 du Code de l’action sociale  et  des
familles, le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Grand Est.

Article 7     :  

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale, Madame la Directrice départementale de la cohésion sociale de la Moselle
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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Arrêté DRDJSCS/CS n° 254 en date du 16 décembre 2020
portant fixation du montant de la Dotation globale de financement pour 2020

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
l’Association Tutélaire des Vosges (ATV)

N° SIRET : 328 922 265 00058
Adresse : 8 allée des blanches croix – 88000 - EPINAL

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L361-1 et suivants, R
314-193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment
l’article 18 ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Vu le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète de la
zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER (Josiane) ;

Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les
mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka
CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité
opérationnelle ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka
CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale de la région Grand Est en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de
programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-045 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka
CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion so-
ciale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse,
des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de
l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de l'exercice
2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs
et des services délégués aux prestations familiales ;

Vu les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire des services tutélaires de la région Grand Est pour la campagne
budgétaire 2020 ;

Vu la délégation de gestion, en date du 25/05/2020, entre la Direction régionale et départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et la Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations des Vosges ;

Vu le courrier du 18 septembre 2020 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’Association
ATV a adressé ses propositions budgétaires modifiées et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 16 novembre 2020;

Vu les observations transmises par courrier du 19 novembre 2020 par la personne ayant qualité pour
représenter l’Association ATV ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 27/11/2020 ;

Sur proposition du directeur départemental par intérim de la cohésion sociale et de la protection des
populations ;
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ARRÊTE

Article 1 :

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service tutélaire géré par
l’ATV  sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

(dont 2 500 € en mesures nouvelles non
reconductibles)  

167 409€

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 2 496 793,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

(dont 13 504 € en mesures nouvelles non
reconductibles)  

301 677,00 €

Total des dépenses d’exploitation 2020 2 965 879,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 2 248 471,00 €

Groupe I
Crédits non reconductibles 16 004,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 650 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
(dont 48 000 € en recettes non reconductibles)

51 404,00 €

Total des recettes d’exploitation 2020 2 965 879,00 €

Article 2 :

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement de l’ATV est fixée à 2 264 475 €,
dont 16 004 € de crédits non reconductibles.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

� la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 2 257 681,58 €,
� la quote-part versée par le Département des Vosges est fixée à 0,3 %, soit un montant de

6 793,42 €.

Article 3 :

Pour l’année 2020, des crédits non reconductibles à hauteur de 16 004 € sont accordés pour : 

- 2 500 € correspondant au coût estimé de l’électricité pendant les travaux d’extension du bâtiment ;
- 13 504 € pour l’assurance obligatoire dommage-ouvrage.
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Article 4 : 

La dotation de chaque financeur précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de
l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au
douzième de son montant.

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 de la quote-part Etat, tenant compte des
versements effectués depuis le 1er janvier, est détaillé en annexe 1.

À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise de
résultats est égale à 186 810,47 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2021 est détaillé
en annexe 2.

Article 5 :

La dépense est imputée sur les crédits du :
Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ;

� activité 030450161601 - Services tutélaires 0304-16-01 2 257 681,58 € (deux millions deux cent
cinquante sept mille six cent quatre vingt un euros et cinquante huit centimes) ;

� Centre de coût : DDCC088088

� Tiers : 1000229179

� Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de Moselle. 

Article 6 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour administrative d’appel de Nancy, 6, rue du Haut Bourgeois
– C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou pour les
personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8 :

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du Code de l’action sociale et des familles, les
tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.
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Article 9 :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale, Monsieur le Directeur départemental, par intérim, de la cohésion sociale et de la protection des
populations des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

Association Tutélaire des Vosges (ATV)

Mois Montant Type

Janvier 187 732,61 € Ferme

Février 187 732,61 € Ferme

Mars 187 732,61 € Ferme

Avril 187 732,61 € Ferme

Mai 187 732,61 € Ferme

Juin 187 732,61 € Ferme

Juillet 187 732,61 € Ferme

Août 187 732,61 € Ferme

Septembre 187 732,61 € Ferme

Octobre 187 732,61 € Ferme

Novembre 187 732,61 € Ferme

Décembre 192 622,87 € Ferme

2 257 681,58 €
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021

Association  Tutélaire des Vosges (ATV)

Mois Montant Type

Janvier 186 810,47 € Ferme

Février 186 810,47 € Ferme

Mars 186 810,47 € Ferme

Avril 186 810,47 € Option

Mai 186 810,47 € Option

Juin 186 810,47 € Option

Juillet 186 810,47 € Option

Août 186 810,47 € Option

Septembre 186 810,47 € Option

Octobre 186 810,47 € Option

Novembre 186 810,47 € Option

Décembre 186 810,42 € Option

2  241  725,59 €
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Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les  dotations régionales  limitatives relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-044  du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion  sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-043  du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion  sociale  de la  région  Grand  Est  en  qualité  de responsable  délégué de  budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-045  du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation  budgétaire  à  des  agents  de la  Direction régionale  et  départementale  de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice  2020  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le  rapport  d’orientation budgétaire  des  services  tutélaires  de la  région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la  délégation  de  gestion,  en  date  du  25  mai  2020  entre  la  Direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction
départementale de la cohésion sociale/direction départementale de la cohésion sociale et de
la protection des populations des Ardennes ;

Vu le  courrier  du  30  octobre  2019  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’Association UDAF 08 a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice
2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 07 novembre
2020 ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 18 novembre 2020 ;

Sur  proposition  du Directeur  Départemental  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations des Ardennes ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service tutélaire UDAF
08 sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
214 801,33 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 3 120 065,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 419 370,94 €

Résultat incorporé (déficit)  €

Total des dépenses d’exploitation 2020 3 754 237,27 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 3 044 329,27 €

 Groupe I
Crédits non reconductibles  0,00 €

Groupe I
Crédits non reconductibles (MC) 86 693,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 614 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
9 215,00 €

Résultat incorporé (excédent) €

Total des recettes d’exploitation 2020 3 754 237,27 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement de l’UDAF est fixée à 3 131
022,27€, dont 86 693,00 € de crédits non reconductibles.

En application de l’article R.314-193-1 du CASF :
� la quote part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 3 121 629,20 €
� la quote part verée par le Conseil Départemental des Ardennes est fixée à 0,3 % soit un

montant de 9 393,07 € 

Article 3

Pour l’année 2020, des crédits non reconductibles à hauteur de 86 693,00 € sont accordés pour : 

- Mesures compensatoires liées à la réforme de la participation des usagers. 
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Article 4 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise
de résultats est égale à 252 933,02 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2021 est
détaillé en annexe 2.

Article 5 :

La dépense est imputée sur les crédits du :
Budget opérationnel du programme n°304 G Inclusion sociale et protection des personnes H ;

� activité  030450161601  - Services tutélaires 0304-16-01 3 121 629,20 € (trois millions cent 
 vingt et un mille six cent vingt-neuf euros et vingt centimes) ;

� Centre de coût :  DDCC008008

� Tiers : 1000192765

� Groupe de marchandises : 12.02.01 transfert direct associations

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Marne.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7     :  

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8     :  

En application des  dispositions  du III  de l’article  R 314-36 du Code de l’action sociale  et  des
familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Grand Est.
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Article 9     :  

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de  la  cohésion  sociale,  Monsieur  le  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection  des  populations  des  Ardennes   sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

Service UDAF 08

Mois Montant Type

Janvier 235 558,52 € Ferme

Février 235 558,52 € Ferme

Mars 235 558,52 € Ferme

Avril 235 558,52 € Ferme

Mai 235 558,52 € Ferme

Juin 235 558,52 € Ferme

Juillet 235 558,52 € Ferme

Août 235 558,52 € Ferme

Septembre 235 558,52 € Ferme

Octobre 235 558,52 € Ferme

Novembre 235 558,52 € Ferme

Décembre 530 485,48 € Ferme

3 121 629,20 €
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021

Service : UDAF 08

Mois Montant Type

Janvier 252 933,02 € Ferme

Février 252 933,02 € Ferme

Mars 252 933,02 € Ferme

Avril 252 933,02 € Option

Mai 252 933,02 € Option

Juin 252 933,02 € Option

Juillet 252 933,02 € Option

Août 252 933,02 € Option

Sep-
tembre

252 933,02 € Option

Octobre 252 933,02 € Option

No-
vembre

252 933,02 € Option

Décembre 252 933,06 € Option

3 035 196,28 €
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Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-043 du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  de  responsable  délégué de  budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-045  du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire  à  des  agents  de  la  Direction régionale et  départementale  de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées
par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice  2020  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les  dotations régionales  limitatives relatives  aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le  rapport  d’orientation budgétaire  des services tutélaires  de  la  région Grand Est pour la

campagne budgétaire 2020 ;

Vu la  délégation  de  gestion,  en  date  du  25  mai  2020  entre  la  Direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction
départementale de la cohésion sociale/direction départementale de la cohésion sociale et de
la protection des populations des Ardennes ;

Vu le  courrier du  28  novembre  2019  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’Association UDAF 08 a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice
2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 07 novembre
2020 ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 18 novembre 2020 ;

Sur  proposition  du Directeur  Départemental  de  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations des Ardennes ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service délégué aux
prestations familiales UDAF 08 sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
8 700,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 136 900,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 19 295,00 €

Résultat incorporé (déficit) €

Total des dépenses d’exploitation 2020 164 895,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 163 895,00 €

Groupe I
Crédits non reconductibles 0,00 €

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) 0,00 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 1 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
€

Résultat incorporé (excédent) €

Total des recettes d’exploitation 2020 164 895,00 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire  2020,  la  Dotation Globale  de  Financement  du service  délégué aux
prestations familiale de UDAF 08 est fixée à 163 895,00 €.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la  dotation versée par la  Caisse d’Allocations Familiales  des Ardennes est  fixée à
97,10 % soit un montant de 159 142,05 €,
• (Le cas échéant) la dotation versée par la Mutualité Sociale Agricole Marne Ardennes
Meuse est fixée à 2,90 %, soit un montant de 4 752,95  €.

Article 3 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 
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Article 4 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- A chaque financeur public mentionné à l’article 2 du présent arrêté

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6     :  

En application des dispositions du III  de l’article R  314-36 du Code de l’action sociale  et  des
familles, le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Grand Est.

Article 7     :  

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de  la  cohésion  sociale,  Monsieur  le  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection  des  populations  des  Ardennes   sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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Arrêté DRDJSCS/CS n° 255 en date du 16 décembre 2020
portant fixation du montant de la Dotation globale de financement pour 2020

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de 
l’Association Tutélaire de la Meuse (ATM)

Adresse : 18 avenue Gambetta – 55005 BAR-le-DUC CEDEX
(N° FINESS établissement : 55 000 3842)

N° SIRET : 315 257 097 000 57

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.361-1 et suivants,
R. 314-193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du
Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
notamment l’article 18 ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Vu le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète
de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER
(Josiane) ; 

Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées
par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;
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Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les  dotations régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  2020-044 du 3 février  2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion  sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  2020-043 du 3 février  2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion sociale  de  la  région Grand  Est  en  qualité  de  responsable  délégué de  budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-045 du 3 février  2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire  à  des  agents  de la  Direction régionale  et  départementale  de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice  2020  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le rapport  d’orientation budgétaire  des  services tutélaires  de la  région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la  délégation  de  gestion,  en  date  du  12  mars  2020, entre  la  Direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la MEUSE ;

Vu le courrier du 29 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’ATM a
adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 1er décembre
2020 ;

Vu les observations transmises par courrier du 7 décembre 2020 par la personne ayant qualité
pour représenter l’ATM ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 7 décembre 2020 ;

Sur  proposition  du  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la MEUSE ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service tutélaire de
l’ATM  sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
140 628,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 200 732,63 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 251 583,61 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2020 1 592 944,24 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 238 838,84 €

Groupe I
Crédits non reconductibles 64 997,40 €

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 273 841,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
0 €

Résultat incorporé (excédent affecté au
financement de mesures d’exploitation) 15 267,00 €

Total des recettes d’exploitation 2020 1 592 944,24 €

Article 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  la  Dotation  Globale  de  Financement  de  l’ATM est  fixée  à
1 303 836,24 €, dont 64 997,40 € de crédits non reconductibles.

Le résultat de l’année 2018  étant excédentaire une reprise d’excédent d’un montant de 15 267,00
euros est effectuée sur la dotation globale de financement 2020.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
- La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant  de 1 299 924,73 €
- La quote-part versée par le Département de la Meuse est fixée à 0,3 %, soit un montant de

3 911,51 €

Article 3

Pour l’année 2020, des crédits non reconductibles à hauteur de 64 997,40 € sont accordés pour : 

- 34 091 € pour le provisionnement des départs à la retraite
- 30 906,40 € pour votre projet d’investissement.
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Article 4 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise
de résultats est égale à 104 195,29 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2021 est
détaillé en annexe 2.

Article 5 :

La dépense est imputée sur les crédits du :
Budget opérationnel du programme n°304 S Inclusion sociale et protection des personnes T ;

� activité  030450161601  - Services  tutélaires  0304-16-01  pour  1 299 924,73 € (un  million
deux  cent  quatre-vingt-dix-neuf  mille  neuf  cent  vingt-quatre euros  soixante-treize  cen-
times) ;

� Centre de coût : DDCC055055

� Tiers : 1001303487

� Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de Moselle.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7     :  

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8     :  

En application des  dispositions  du III  de l’article  R.314-36 du Code de l’action sociale  et  des
familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Grand Est.
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Article 9     :  

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de  la  cohésion  sociale,  Monsieur  le  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection  des  populations  de  la  MEUSE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

Service ATM

Mois Montant Type

Janvier 101 577,10 € Ferme

Février 101 577,10 € Ferme

Mars 101 577,10 € Ferme

Avril 101 577,10 € Ferme

Mai 101 577,10 € Ferme

Juin 101 577,10 € Ferme

Juillet 101 577,10 € Ferme

Août 101 577,10 € Ferme

Septembre 101 577,10 € Ferme

Octobre 101 577,10 € Ferme

Novembre 101 577,10 € Ferme

Décembre 182 576,63 € Ferme

1 299 924,73 €
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021

Service : ATM

Mois Montant Type

Janvier 104 195,29 € Ferme

Février 104 195,29 € Ferme

Mars 104 195,29 € Ferme

Avril 104 195,29 € Option

Mai 104 195,29 € Option

Juin 104 195,29 € Option

Juillet 104 195,29 € Option

Août 104 195,29 € Option

Septembre 104 195,29 € Option

Octobre 104 195,29 € Option

Novembre 104 195,29 € Option

Décembre 104 195,33 € Option

1 250 343,52 €
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Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète
de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER
(Josiane) ;

Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du
I de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale de la région Grand Est en qualité de responsable délégué de budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-045 du 3 février  2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgé-
taire et de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice  2020  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire  des services tutélaires  de la région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la  délégation  de  gestion,  en  date  du  06  avril  2020,  entre  la  Direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction
départementale de la cohésion sociale de la Moselle ;

Vu le  courrier  du  31  octobre  2019  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’Association UDAF de la  Moselle a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes
pour l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires adressées par courriel le 19 novembre 2020 et
réceptionnées le même jour ;

Vu les observations transmises par courriel du 07 décembre 2020 par la personne ayant qualité
pour représenter l’Association UDAF de la Moselle ;

Vu la notification budgétaire transmise par courriel en date le 11 décembre 2020 ;

Sur proposition de la Directrice départementale de la cohésion sociale de la Moselle ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour l’exercice budgétaire  2020,  les  dépenses  et  recettes  prévisionnelles  du service tutélaire
UDAF de la Moselle sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
485 990,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 5 539 629,40 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 954 684,00 €

Résultat incorporé (déficit) €

Total des dépenses d’exploitation 2020 6 980 303,40 €

 

Groupe I
Produits de la tarification 5 802 640,82 €

Groupe I
Crédits non reconductibles €

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 1 062 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
43 470,00 €

Résultat incorporé (excédent) 72 192,58 €

Total des recettes d’exploitation 2020 6 980 303,40 €

Article 2     :

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement de l’association UDAF de la
Moselle est fixée à 5 802 640,82 €.

Une reprise d’excédents des années 2008 à 2017 d’un montant de 72 192,58 euros est effectuée
sur la dotation globale de financement 2020.

En application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

� la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 5 785 232,90 €,

� la quote-part versée par le département de Moselle est fixée à 0,3 %, soit un montant de 
17 407,92 €.
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Article 3 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-
107 du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de
son montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

À compter du 1er janvier 2021,  la  fraction mensuelle  hors  crédits  non reconductibles  et hors
reprise de résultats est égale à 488 100,74 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels
2021 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du :
Budget opérationnel du programme n°304 H Inclusion sociale et protection des personnes I ;

� activité  030450161601  - Services tutélaires 0304-16-01 :  5 785 232,90 € (cinq millions

sept cent quatre-vingt-cinq mille deux cent trente deux euros quatre-vingt-dix centimes) ;

� Centre de coût : 0304-D067-DD57

� Tiers : 1001301650

� Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Marne.

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 7 :

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du Code de l’action sociale et des
familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Grand Est.
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Article 8 :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale, Madame la Directrice départementale de la cohésion sociale de la Moselle
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

Service association UDAF de la Moselle

Mois Montant Type

Janvier 459 140,93 € Ferme

Février 459 140,93 € Ferme

Mars 459 140,93 € Ferme

Avril 459 140,93 € Ferme

Mai 459 140,93 € Ferme

Juin 459 140,93 € Ferme

Juillet 459 140,93 € Ferme

Août 459 140,93 € Ferme

Septembre 459 140,93 € Ferme

Octobre 459 140,93 € Ferme

Novembre 459 140,93 € Ferme

Décembre 734 682,67 € Ferme

5 785 232,90 €
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021

Service : Association UDAF de la Moselle

Mois Montant Type

Janvier 488 100,74 € Ferme

Février 488 100,74 € Ferme

Mars 488 100,74 € Ferme

Avril 488 100,74 € Option

Mai 488 100,74 € Option

Juin 488 100,74 € Option

Juillet 488 100,74 € Option

Août 488 100,74 € Option

Septembre 488 100,74 € Option

Octobre 488 100,74 € Option

Novembre 488 100,74 € Option

Décembre 488 100,76 € Option

5 857 208,90 €
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Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète
de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER
(Josiane) ;

Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les  dotations régionales  limitatives relatives  aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-043 du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  de  responsable  délégué de  budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-044 du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion  sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-045  du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire  à  des  agents  de  la  Direction régionale et  départementale  de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice  2020  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le  rapport  d’orientation budgétaire  des  services  tutélaires  de  la  région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la  délégation  de  gestion,  en  date  du  06  avril  2020,  entre  la  Direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction
départementale de la cohésion sociale de la Moselle ;

Vu le  courrier  du  21  septembre  2020  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’Association Tutélaire de la Moselle a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes
pour l’exercice 2020 ;

Vu les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  courriel  le  18  novembre  et
réceptionnées le 19 novembre 2020 ;

Vu les observations transmises par courriel du 23 novembre 2020 et par courrier du 1er décembre
2020 par la personne ayant qualité pour représenter l’Association Tutélaire de la Moselle ;

Vu la notification budgétaire transmise par courriel en date du 11 décembre 2020 ;

Sur proposition de la Directrice départementale de la cohésion sociale de la Moselle ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  les  dépenses  et  recettes  prévisionnelles  du  service  tutélaire
association tutélaire de la Moselle  sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
116 511,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 835 781,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 413 055,00 €

Résultat incorporé (déficit) €

Total des dépenses d’exploitation 2020 2 365 347,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 2 042 339,00 €

Groupe I
Crédits non reconductibles €

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 308 080,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
14 928,00 €

Résultat incorporé (excédent) €

Total des recettes d’exploitation 2020 2 365 347,00 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement de l’association tutélaire 57
est fixée à 2 042 339,00 €.

En application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

� la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 2 036 211,98 €,

� la quote-part versée par le département de Moselle est fixée à 0,3 %, soit un montant de 
6 127,02 €.
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Article 3 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise
de résultats est égale à 169 684,33 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2021 est
détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du :
Budget opérationnel du programme n°304 I Inclusion sociale et protection des personnes J ;

� activité  030450161601  - Services  tutélaires  0304-16-01 :  2 036 211,98  €  (deux  millions

trente-six mille deux cent onze euros quatre-vingt-dix-huit centimes) ;

� Centre de coût : 0304-D067-DD57

� Tiers : 1000383298

� Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Marne.

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 7 :

En application des dispositions du III  de l’article R  314-36 du Code de l’action sociale  et  des
familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Grand Est.
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Article 8 :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale, Madame le Directrice départementale de la cohésion sociale de la Moselle
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

Service : association tutélaire de la Moselle

Mois Montant Type

Janvier 150 834,14 € Ferme

Février 150 834,14 € Ferme

Mars 150 834,14 € Ferme

Avril 150 834,14 € Ferme

Mai 150 834,14 € Ferme

Juin 150 834,14 € Ferme

Juillet 150 834,14 € Ferme

Août 150 834,14 € Ferme

Septembre 150 834,14 € Ferme

Octobre 150 834,14 € Ferme

Novembre 150 834,14 € Ferme

Décembre 377 036,44 € Ferme

2 036 211,98 €
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021

Service : association tutélaire de la Moselle

Mois Montant Type

Janvier 169 684,33 € Ferme

Février 169 684,33 € Ferme

Mars 169 684,33 € Ferme

Avril 169 684,33 € Option

Mai 169 684,33 € Option

Juin 169 684,33 € Option

Juillet 169 684,33 € Option

Août 169 684,33 € Option

Septembre 169 684,33 € Option

Octobre 169 684,33 € Option

Novembre 169 684,33 € Option

Décembre 169 684,35 € Option

2 036 211,98 €
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Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les  dotations régionales  limitatives relatives  aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-043 du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  de  responsable  délégué de  budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2020-044 du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion  sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-045  du 3  février  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire  à  des  agents  de  la  Direction régionale et  départementale  de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice  2020  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le  rapport  d’orientation budgétaire  des  services  tutélaires  de  la  région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la  délégation  de  gestion,  en  date  du  06  avril  2020,  entre  la  Direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction
départementale de la cohésion sociale de Moselle ;

Vu le  courrier  du  04  novembre  2019  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’Association ACTIVE a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice
2020 ;

Vu les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  courrier  réceptionné  le  13
novembre 2020

Vu les observations transmises par courriel du 20 novembre 2020 par la personne ayant qualité
pour représenter l’Association ACTIVE ;

Vu la notification budgétaire transmise par courriel en date du 11 décembre 2020 ;

Sur proposition de la Directrice départementale de la cohésion sociale de la Moselle ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  les  dépenses  et  recettes  prévisionnelles  du  service  tutélaire
ACTIVE  sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
92 822,26 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 821 147,28 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 142 024,40 €

Résultat incorporé (déficit) €

Total des dépenses d’exploitation 2020 1 055 993,94 €

 

Groupe I
Produits de la tarification 894 230,07 €

Groupe I
Crédits non reconductibles €

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 161 243,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
€

Résultat incorporé (excédent) 520,87 €

Total des recettes d’exploitation 2020 1 055 993,94 €

Article 2     :

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement de l’association ACTIVE est
fixée à 894 230,07 €.

Le  résultat  de  l’année  2018   étant  excédentaire  une  reprise  d’excédent  d’un  montant  de
520,87 euros est effectuée sur la dotation globale de financement 2020.

En application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

� la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 891 547,38 €,

� la quote-part versée par le département de Moselle est fixée à 0,3 %, soit un montant de 
2 682,69 €.
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Article 3 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise
de résultats est égale à 74 338,89 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2021 est
détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du :
Budget opérationnel du programme n°304 I Inclusion sociale et protection des personnes J ;

� activité  030450161601  - Services tutélaires 0304-16-01 : 891 547,38 € (huit cent quatre-

vingt-onze mille cinq cent quarante-sept euros trente-huit centimes) ;

� Centre de coût : 0304-D067-DD57

� Tiers : 1001161401

� Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Marne.

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 7 :

En application des dispositions du III  de l’article R  314-36 du Code de l’action sociale  et  des
familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Grand Est.
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Article 8 :

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale, Madame la Directrice départementale de la cohésion sociale de la Moselle
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

Service association ACTIVE

Mois Montant Type

Janvier 65 052,67€ Ferme

Février 65 052,67€ Ferme

Mars 65 052,67€ Ferme

Avril 65 052,67€ Ferme

Mai 65 052,67€ Ferme

Juin 65 052,67€ Ferme

Juillet 65 052,67€ Ferme

Août 65 052,67€ Ferme

Septembre 65 052,67€ Ferme

Octobre 65 052,67€ Ferme

Novembre 65 052,67€ Ferme

Décembre 175 968,01 € Ferme

891 547,38 €
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021

Service : Association ACTIVE

Mois Montant Type

Janvier 74 338,89€ Ferme

Février 74 338,89€ Ferme

Mars 74 338,89€ Ferme

Avril 74 338,89€ Option

Mai 74 338,89€ Option

Juin 74 338,89€ Option

Juillet 74 338,89€ Option

Août 74 338,89€ Option

Septembre 74 338,89€ Option

Octobre 74 338,89€ Option

Novembre 74 338,89€ Option

Décembre 74 338,90€ Option

892 066,69 €
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Arrêté DRDJSCS/CS n° 261 en date du 17 décembre 2020
portant fixation du montant de la Dotation globale de financement pour 2020

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF
Adresse : 7 Bis Quai Carnot – 55002 BAR-le-DUC CEDEX

(N° FINESS établissement : 55 000 3834)
N° SIRET : 783 382 393 000 24

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.361-1 et suivants,
R.314-193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du
Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
notamment l’article 18 ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète
de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER
(Josiane) ; 

Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées
par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;
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Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les  dotations régionales  limitatives  relatives aux frais  de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  2020-044 du 3 février  2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion  sociale  de  la  région  Grand  Est  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  2020-043 du 3 février  2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la  cohésion sociale  de  la  région Grand  Est  en  qualité  de  responsable  délégué de  budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-045 du 3 février  2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire  à  des  agents  de la  Direction régionale  et  départementale  de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice  2020  pour  la  campagne  budgétaire  des  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le rapport  d’orientation budgétaire  des  services tutélaires  de la  région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la  délégation  de  gestion,  en  date  du  12  mars  2020, entre  la  Direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  et  la  Direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la MEUSE ;

Vu le courrier du 29 octobre 2020 par lequel la personne ayant qualité pour représenter l’UDAF a
adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 1er décembre
2020 ;

Vu les observations transmises par courrier du 3 décembre 2020 par la personne ayant qualité
pour représenter l’UDAF ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 7 décembre 2020 ;

Sur  proposition  du  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de la Meuse ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service tutélaire de
l’UDAF  sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
132 100,00 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 466 350,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 206 732,99 €

Résultat incorporé (déficit) 0 €

Total des dépenses d’exploitation 2020 1 805 182,99 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 523 366,37 €

Groupe I
Crédits non reconductibles 0 €

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) 0 €

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 230 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
0 €

Résultat incorporé (excédent affecté au
financement de mesures d’exploitation) 51 816,62 €

Total des recettes d’exploitation 2020 1 805 182,99 €

Article 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  la  Dotation  Globale  de  Financement  de  l’UDAF est  fixée  à
1 523 366,37 €, dont 0 € de crédits non reconductibles.

Le résultat de l’année 2018  étant excédentaire une reprise d’excédent d’un montant de 51 816,62
euros est effectuée sur la dotation globale de financement 2020.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
- La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant  de 1 518 796,27 €
- La quote-part versée par le Département de la Meuse est fixée à 0,3 %, soit un montant de

4 570,10 €.

Article 3

Pour l’année 2020, aucun crédit non reconductible n’est accordé. 
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Article 4 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R.314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise
de résultats est égale à 130 871,45 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2021 est
détaillé en annexe 2.

Article 5 :

La dépense est imputée sur les crédits du :
Budget opérationnel du programme n° 304 S Inclusion sociale et protection des personnes T ;

� activité  030450161601  - Services tutélaires 0304-16-01 pour 1 518 796,27 € (un million cinq
cent dix-huit mille sept cent quatre-vingt-seize euros vingt-sept centimes) ;

� Centre de coût : DDCC055055

� Tiers : 1000254251

� Groupe de marchandises : 12.02.01

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de Moselle.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 7     :  

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 8     :  

En application des  dispositions  du III  de l’article  R.314-36 du Code de l’action sociale  et  des
familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Grand Est.
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Article 9     :  

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de  la  cohésion  sociale,  Monsieur  le  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection  des  populations  de  la  MEUSE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

Service UDAF

Mois Montant Type

Janvier 128 720,99 € Ferme

Février 128 720,99 € Ferme

Mars 128 720,99 € Ferme

Avril 128 720,99 € Ferme

Mai 128 720,99 € Ferme

Juin 128 720,99 € Ferme

Juillet 128 720,99 € Ferme

Août 128 720,99 € Ferme

Septembre 128 720,99 € Ferme

Octobre 128 720,99 € Ferme

Novembre 128 720,99 € Ferme

Décembre 102 865,38 € Ferme

1 518 796,27 €
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021

Service : UDAF

Mois Montant Type

Janvier 130 871,45 € Ferme

Février 130 871,45 € Ferme

Mars 130 871,45 € Ferme

Avril 130 871,45 € Option

Mai 130 871,45 € Option

Juin 130 871,45 € Option

Juillet 130 871,45 € Option

Août 130 871,45 € Option

Septembre 130 871,45 € Option

Octobre 130 871,45 € Option

Novembre 130 871,45 € Option

Décembre 130 871,49 € Option

1 570 457,44 €
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Arrêté DRDJSCS/CS n° 262 en date du 17 décembre 2020
portant fixation du montant de la Dotation globale de financement pour 2020

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’APAJH  
Adresse : 31, Avenue de la République – 52100 - SAINT-DIZIER

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L361-1 et suivants, R
314-193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du
Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
notamment l’article 18 ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Vu le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées
par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète
de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER
(Josiane) ;

1

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 18 décembre 2020



Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en qualité de responsable délégué de budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-045 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire des services tutélaires de la région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la délégation de gestion, en date du 25 mai 2020 entre la Direction régionale et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et la Direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Marne ;

Vu le courrier du 28 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
service MJPM de l’APAJH a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour
l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 07
décembre 2020;

Vu les observations transmises par courrier du 10 décembre 2020 par la personne ayant qualité
pour représenter le service MJPM de l’APAJH ;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 14 décembre 2020 ;

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Haute-Marne ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service tutélaire de
l’APAJH sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
37  686,03 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 481  332,35 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 123  539,80 €

Résultat incorporé (déficit) -€

Total des dépenses d’exploitation 2020 642  558,18 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 530  350,46 €

Groupe I
Crédits non reconductibles -€

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) -€

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 110  000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
2  207,72 €

Résultat incorporé (excédent) -€

Total des recettes d’exploitation 2020 642  558,18 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement du service MJPM de l’APAJH
est fixée à 530 350,46 €.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
� la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 528 759,41 €,
� la quote-part versée par le Département de la Haute-Marne est fixée à 0,3 %, soit un mon-

tant de 1 591,05 €.

Le paiement sera effectué à la Fédération  APAJH service MJPM: 

BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS
Code établissement : 10207
Code Guichet : 00126
N° de compte : 23215098727
Clé RIB : 19
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Article 3 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors
reprise de résultats est égale à 44 063,28 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels
2021 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du :
Budget opérationnel du programme n°304 R Inclusion sociale et protection des personnes S ;

� activité  030450161601  - Services tutélaires 0304-16-01 528 759,41 € (cinq-cent-vingt-huit-
mille-sept-cent-cinquante-neuf euros et quarante-et-un centimes) ;

� Centre de coût : DDCC052052

� Groupe de marchandises : 12.02.01

� Siret : 784 579 682 027 46

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Haute-Marne.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6     :  

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 7     :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du Code de l’action sociale et des
familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Grand Est.
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Article 8     :  

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale, Monsieur le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

Service MJPM de l’APAJH

Mois Montant Type

Janvier 45  502,32 € Ferme

Février 45  502,32 € Ferme

Mars 45  502,32 € Ferme

Avril 45  502,32 € Ferme

Mai 45  502,32 € Ferme

Juin 45  502,32 € Ferme

Juillet 45  502,32 € Ferme

Août 45  502,32 € Ferme

Septembre 45  502,32 € Ferme

Octobre 45  502,32 € Ferme

Novembre 45  502,32 € Ferme

Décembre 28  233,89 € Ferme

528  759,41 €
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021

Service MJPM de l’APAJH

Mois Montant Type

Janvier 44  063,28 € Ferme

Février 44  063,28 € Ferme

Mars 44  063,28 € Ferme

Avril 44  063,28 € Option

Mai 44  063,28 € Option

Juin 44  063,28 € Option

Juillet 44  063,28 € Option

Août 44  063,28 € Option

Septembre 44  063,28 € Option

Octobre 44  063,28 € Option

Novembre 44  063,28 € Option

Décembre 44  063,33 € Option

528  759,41 €
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Arrêté DRDJSCS/CS n° 263 en date du 17 décembre 2020
portant fixation du montant de la Dotation globale de financement pour 2020

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
de l’UDAF de la Haute-Marne

Adresse : 13, rue Victor Fourcault – CS 60077 – 52003 – CHAUMONT Cedex

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L361-1 et suivants, R
314-193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du
Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
notamment l’article 18 ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Vu le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées
par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète
de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER
(Josiane) ;

1

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 18 décembre 2020



Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en qualité de responsable délégué de budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-045 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire des services tutélaires de la région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la délégation de gestion, en date du 25 mai 2020 entre la Direction régionale et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et la Direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Marne ;

Vu le courrier du 25 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
service MJPM de l’UDAF de la Haute-Marne a adressé ses propositions budgétaires et leurs
annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 07
décembre 2020;

Vu les observations transmises par courrier du 11 décembre 2020 par la personne ayant qualité
pour représenter le service MJPM de l’UDAF de la Haute-Marne;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 14 décembre 2020 ;

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Haute-Marne ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service tutélaire de
l’UDAF de la Haute-Marne sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
77  118,37 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1  579  600,01 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 179  464,16 €

Résultat incorporé (déficit) -€

Total des dépenses d’exploitation 2020 1  836  182,54 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1  629  982,54 €

Groupe I
Crédits non reconductibles -€

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) -€

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 206  000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
2 00,00 €

Résultat incorporé (excédent) -€

Total des recettes d’exploitation 2020 1  836  182,54 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement du service MJPM de l’UDAF
de la Haute-Marne est fixée à 1 629 982,54€.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :
� la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 1 625 092,59 €,
� la quote-part versée par le Département de la Haute-Marne est fixée à 0,3 %, soit un mon-

tant de 4 889,95 €.

Le paiement sera effectué à l’UDAF de la Haute-Marne : 

CAISSE d’EPARGNE LORRAINE CHAMPAGNE ARDENNE
Code établissement : 15135
Code Guichet : 00460
N° de compte : 08103777595
Clé RIB : 35
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Article 3 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1.

À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors
reprise de résultats est égale à 135 424,38 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels
2021 est détaillé en annexe 2.

Article 4 :

La dépense est imputée sur les crédits du :
Budget opérationnel du programme n°304 R Inclusion sociale et protection des personnes S ;

� activité  030450161601  - Services tutélaires 0304-16-01 1 625 092,59 € (un-million-six-cent-
vingt-cinq-mille-quatre-vingt-douze euros et cinquante-neuf centimes) ;

� Centre de coût : DDCC052052

� Groupe de marchandises : 12.02.01

� Siret : 780 465 936 000 34

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Haute-Marne.

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6     :  

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné.

Article 7     :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du Code de l’action sociale et des
familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Grand Est.
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Article 8     :  

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale, Monsieur le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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ANNEXE 1

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020
à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020

Service MJPM de l’UDAF de la Haute-Marne

Mois Montant Type

Janvier 127 506,32 € Ferme

Février 127 506,32 € Ferme

Mars 127 506,32 € Ferme

Avril 127 506,32 € Ferme

Mai 127 506,32 € Ferme

Juin 127 506,32 € Ferme

Juillet 127 506,32 € Ferme

Août 127 506,32 € Ferme

Septembre 127 506,32 € Ferme

Octobre 127 506,32 € Ferme

Novembre 127 506,32 € Ferme

Décembre 222 523,07 € Ferme

1  625  092,59 €
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ANNEXE 2

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021
à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021

Service MJPM de l’UDAF de la Haute-Marne

Mois Montant Type

Janvier 135  424,38 € Ferme

Février 135  424,38 € Ferme

Mars 135  424,38 € Ferme

Avril 135  424,38 € Option

Mai 135  424,38 € Option

Juin 135  424,38 € Option

Juillet 135  424,38 € Option

Août 135  424,38 € Option

Septembre 135  424,38 € Option

Octobre 135  424,38 € Option

Novembre 135  424,38 € Option

Décembre 135  424,41 € Option

1  625  092,59 €
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Arrêté DRDJSCS/CS n° 264 en date du 17 décembre 2020
portant fixation du montant de la Dotation globale de financement pour 2020

du service délégué aux prestations familiales
de l’UDAF de la Haute-Marne

Adresse : 13, rue Victor Fourcault – CS 60077 – 52003 – CHAUMONT Cedex

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L361-1 et suivants, R
314-193-1 et suivants ;

Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du
Code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
notamment l’article 18 ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Vu le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à la
protection des majeurs ;

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète
de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER
(Josiane) ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué,
responsable d’unité opérationnelle ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en qualité de responsable délégué de budget
opérationnel de programme régional ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-045 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et
de tarification ;

Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées
par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de
l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ;

Vu le rapport d’orientation budgétaire des services tutélaires de la région Grand Est pour la
campagne budgétaire 2020 ;

Vu la délégation de gestion, en date du 25 mai 2020 entre la Direction régionale et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et la Direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Marne ;

Vu le courrier du 25 octobre 2019 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
service DPF de l’UDAF de la Haute-Marne a adressé ses propositions budgétaires et leurs
annexes pour l’exercice 2020 ;

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 07
décembre 2020;

Vu les observations transmises par courrier du 11 décembre 2020 par la personne ayant qualité
pour représenter le service DPF de l’UDAF de la Haute-Marne;

Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 14 décembre 2020;

Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Haute-Marne ;
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ARRÊTE

Article 1

Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service délégué aux
prestations familiales de l’UDAF de la Haute-Marne sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation

courante
12  932,90 €

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 227  271,97 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 37  006,25 €

Résultat incorporé (déficit) -€

Total des dépenses d’exploitation 2020 277  211,12 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 277  211,12 €

Groupe I
Crédits non reconductibles -€

Groupe I
Crédits non reconductibles (divers) -€

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non

encaissables
0,00 €

Résultat incorporé (excédent) -€

Total des recettes d’exploitation 2020 277  211,12 €

Article 2

Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement du service délégué aux
prestations familiales de l’UDAF de la Haute-Marne est fixée à 277 211,12 €.

En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles :

• la dotation versée par la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne est fixée à
92,30 % soit un montant de 255 865,86 €,
• (Le cas échéant) la dotation versée par la Mutualité Sociale Agricole de la Haute-
Marne est fixée à 7,70 %, soit un montant de 21 345,26 €.

Article 3 : 

La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. 
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Article 4 :

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée :

- Au service intéressé
- A chaque financeur public mentionné à l’article 2 du présent arrêté

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6     :  

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du Code de l’action sociale et des
familles, le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Grand Est.

Article 7     :  

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et
de la cohésion sociale, Monsieur le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète et par délégation,
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Arrêté DRDJSCS/CS n°265 en date du 17 décembre 2020 

portant fixation du montant de la Dotation globale de financement pour 2020 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ASIMAT 

Adresse : 4 place Foch – 10000 - TROYES 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L361-1 et suivants,  R 

314-193-1 et suivants ; 
 
Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion 

budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du 
Code de l’action sociale et des familles ; 

 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
notamment l’article 18 ; 

 
Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale  

 
Vu le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
 
Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées 

par les mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 
 
Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de 

services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 
Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète 

de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER 
(Josiane) ; 
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Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 
fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I 
de l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;  

 
Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme 

Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, 
responsable d’unité opérationnelle ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme 

Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale de la région Grand Est en qualité de responsable délégué de budget 
opérationnel de programme régional ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-045 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme 
Anoutchka CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et 
de tarification ; 

 
Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière 

d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ; 

 
Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de 

l'exercice 2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 

 
Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ; 
 
Vu le rapport d’orientation budgétaire des services tutélaires de la région Grand Est pour la 

campagne budgétaire 2020 ; 
 
Vu la délégation de gestion, en date du 23 mars 2020, entre la Direction régionale et 

départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et la Direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Aube ; 

 
Vu le courrier du 21 septembre 2020 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 

service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ASIMAT a adressé ses 
propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2020 ; 

 
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 10 décembre 

2020 ; 
 
Vu les observations transmises par courrier du 16 décembre 2020 par la personne ayant qualité 

pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’ASIMAT ; 
 
Vu la notification budgétaire transmise par courrier en date du 17 décembre 2020 ; 
 
 
Sur proposition du Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l’Aube ; 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service tutélaire 
ASIMAT sont autorisées comme suit :  
 
 

 Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

12 621,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 148 319,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

34 076,00€ 

Résultat incorporé (déficit) 0,00 € 

Total des dépenses d’exploitation 2020 195 016,00€ 

Recettes 

Groupe I 
Produits de la tarification 

133 436,00 € 

Groupe I 
Crédits non reconductibles 

0,00 € 

Groupe I 
Crédits non reconductibles (divers) 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

61 580,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

0,00 € 

Résultat incorporé (excédent) 0,00 € 

 Total des recettes d’exploitation 2020 195 016,00 € 

 
Article 2 : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs de l’ASIMAT est fixée à 133 436,00 €, dont 0,00 € de crédits 
non reconductibles. 
 
En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles : 

• la quote-part versée par l’État est fixée à 99,7 % soit un montant de 133 035,69 €, 
• la quote-part versée par l’e Département de l’Aube est fixée à 0,3 %, soit un montant de 

400,31 €. 
 
Article 3 : 
 
La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107 
du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son 
montant.  
 
L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1. 
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À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise 
de résultats est égale à 11 086,31 €. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2021 est 
détaillé en annexe 2. 
 
Article 4 : 

 
La dépense est imputée sur les crédits du : 
Budget opérationnel du programme n°304 S Inclusion sociale et protection des personnes T ; 
 

• activité  030450161601  - Services tutélaires 0304-16-01 pour 133 035,69 € (cent trente-
trois zéro trente-cinq euros et soixante-neuf centimes) ; 

• Centre de coût : DDCC010010 

• Tiers : 1000580246 

• Groupe de marchandises : 12.02.01 

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est. 
 
Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Marne. 
 
Article 5 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du 
Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : 
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est. 
 
Article 8 : 
 
Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la 
région Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 
de la cohésion sociale, Monsieur le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Aube sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
 

Pour la Préfète et par délégation, 
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ANNEXE 1 

 

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020 

à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020 

 
 
 

Service MJPM de l’ASIMAT 
 

 
  

Mois Montant Type 

Janvier 10 096,87 € Ferme 

Février 10 096,87 € Ferme 

Mars 10 096,87 € Ferme 

Avril 10 096,87 € Ferme 

Mai 10 096,87 € Ferme 

Juin 10 096,87 € Ferme 

Juillet 10 096,87 € Ferme 

Août 10 096,87 € Ferme 

Septembre 10 096,87 € Ferme 

Octobre 10 096,87 € Ferme 

Novembre 10 096,87 € Ferme 

Décembre 21 970,12 € Ferme 

 133 035,69 €  
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ANNEXE 2 

 

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021 

à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021 

 
 

Service MJPM de l’ASIMAT 
 

 
  

 

Mois Montant Type 

Janvier 11 086,31 € Ferme 

Février 11 086,31 € Ferme 

Mars 11 086,31 € Ferme 

Avril 11 086,31 € Option 

Mai 11 086,31 € Option 

Juin 11 086,31 € Option 

Juillet 11 086,31 € Option 

Août 11 086,31 € Option 

Septembre 11 086,31 € Option 

Octobre 11 086,31 € Option 

Novembre 11 086,31 € Option 

Décembre 11 086,28 € Option 

 133 035,69 €   
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Arrêté DRDJSCS n°  269  en date du 18 décembre 2020 

portant fixation du montant de la Dotation globale de financement pour 2020 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs  géré par  
l’association vosgienne pour la sauvegarde de l’enfance de l’adolescence et des adultes (AVSEA) 

N° SIRET : 775 717 309 00329 

 
AVSEA 

19 rue du Coteau 

88 000 DOGNEVILLE 

 
 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 
 

 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L361-1 et suivants,  R 314-

193-1 et suivants ; 
 
Vu les articles R.314-1 et suivants du Code de l’action sociale et des familles relatif à la gestion 

budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de 
l’action sociale et des familles ; 

 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, notamment l’article 18 ; 
 
Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de services 

déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale  
 
Vu le décret n° 2018-767 du 31 août 2018 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
 

 
Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences de services 

déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 
Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète de la région Grand Est, préfète de la zone 

de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin (hors classe) - Mme CHEVALIER (Josiane) ; 
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Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2020-044 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka 

CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité 
opérationnelle ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°2020-043 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka 

CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
de la région Grand Est en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme 
régional ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-045 du 3 février 2020 portant délégation de signature à Mme Anoutchka 
CHABEAU, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et de tarification ; 

 
Vu l’arrêté DRDJSCS n° 2020-06 du 3 février 2020 portant subdélégation de signature en matière 

d’autorisation budgétaire à des agents de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale de la région Grand Est ; 

 
Vu l’arrêté du 9 octobre 2020 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 
l'article L. 361-1 du code de l'action sociale et des familles ;  

 
Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/5C/2020/168 du 1er octobre 2020 relative aux orientations de l'exercice 

2020 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 
des services délégués aux prestations familiales ; 

 
Vu Les décisions n° 425138, 425163 et 425164 du 12 février 2020 du Conseil d’Etat ; 
 
Vu le rapport d’orientation budgétaire des services tutélaires de la région Grand Est pour la campagne 

budgétaire 2020 ; 
 
Vu la délégation de gestion, en date du 25/05/2020, entre la Direction régionale et départementale de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et la direction départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations des Vosges ; 

 
Vu les propositions budgétaires modifiées au 21 septembre 2020 et leurs annexes pour l’exercice 2020 

transmises par la personne ayant qualité pour représenter l’AVSEA ; 
 
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier et mail en date du 16 novembre 
 2020 ; 
 
Vu les observations transmises par courrier reçu  le 23 novembre 2020 par la personne ayant qualité pour 

représenter l’AVSEA ; 
 
Vu la notification budgétaire transmise par courrier et mail en date du 27 novembre 2020 ; 
 
 
Sur proposition du directeur départemental par intérim de la cohésion sociale et de la protection des 
populations ; 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1 

 
Pour l’exercice budgétaire 2020, les dépenses et recettes prévisionnelles du service tutélaire géré par 
l’AVSEA  sont autorisées comme suit :  
 
 

 Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 139 534,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 1 872 185,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 372 329,00 € 

Résultat incorporé (déficit) 0,00 € 

Total des dépenses d’exploitation 2020 2 384 048,00 € 

 
Recettes 

Groupe I 
Produits de la tarification 2 030 945,00 € 

Groupe I 
Crédits non reconductibles 0,00 € 

Groupe I 
Crédits non reconductibles (divers) 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 275 000,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

40 000,00 € 

Résultat incorporé (excédent) 20 000,00 € 

 Reprise sur réserve de compensation des 
charges d’amortissement 18 103,00 € 

 Total des recettes d’exploitation 2020 2 384 048,00 € 

 
 
Article 2 

 
Pour l’exercice budgétaire 2020, la Dotation Globale de Financement du service tutélaire géré par l’AVSEA 
est fixée à 2 030 945,00 €. 
 
En application de l’article R.314-193-1 du code de l’action sociale et des familles : 
 
• la quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 % soit un montant de 2 024 852,16 € 

• la quote-part versée par le Département des Vosges est fixée à 0,3 %, soit un montant de  6 092,84 €. 
 

Le résultat de l’année 2018 étant excédentaire une reprise d’excédent d’un montant de 20 000 euros est 
effectuée sur la dotation globale de financement 2020 de même qu’une reprise de 18 103 euros sur la 
réserve de compensation des charges d’amortissement. 
 
Article 3 :  
 
La dotation précisée à l’article 2 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-107 du Code 
de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de son montant.  
 
L’échéancier de paiement des versements mensuels 2020 est détaillé en annexe 1. 
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À compter du 1er janvier 2021, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors reprise 
d’excédent est égale à 171 903,40€. L’échéancier de paiement des versements mensuels 2021 est détaillé 
en annexe 2. 
 
Article 4 : 

 
La dépense est imputée sur les crédits du : 
Budget opérationnel du programme n°304 « Inclusion sociale et protection des personnes » ; 
 

• activité  030450161601  - Services tutélaires 0304-16-01 2 024 852,16 € (deux millions vingt 
quatre mille huit cent cinquante deux mille euros et seize centimes) ; 

• Centre de coût : DDCC088088  
• Tiers : 1000506573 

• Groupe de marchandises : 12.02.01 

 
L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la région Grand Est. 
 
Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de Moselle. 
 
 
Article 5 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale de Nancy, Cour d’administrative d’appel de Nancy, 6, rue du Haut Bourgeois 
– C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou pour les 
personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : 
 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
 
Article 7 : 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du Code de l’action sociale et des familles, les 
tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 
 
Article 8 : 
 
Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de la région 
Grand Est, Madame la Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale, Monsieur le Directeur départemental par intérim de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Pour la Préfète et par délégation, 
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ANNEXE 1 

 

Échéancier de paiement des versements mensuels 2020 

à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2020 

 
 
 

Service AVSEA- SMPM 
  

  

Mois Montant Type 

Janvier 164 443,19 € Ferme 

Février 164 443,19 € Ferme 

Mars 164 443,19 € Ferme 

Avril 164 443,19 € Ferme 

Mai 164 443,19 € Ferme 

Juin 164 443,19 € Ferme 

Juillet 164 443,19 € Ferme 

Août 164 443,19 € Ferme 

Septembre 164 443,19 € Ferme 

Octobre 164 443,19 € Ferme 

Novembre 164 443,19 € Ferme 

Décembre 215 977,07€ Ferme 

 2  024  852,16    
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ANNEXE 2 

 

Échéancier de paiement des versements mensuels 2021 

à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la Dotation globale de financement 2021 

 
 

 
Service :  
 

AVSEA- SMPM 
 

  

Mois Montant Type 

Janvier 171 903,40 € Ferme 

Février 171 903,40 € Ferme 

Mars 171 903,40 € Ferme 

Avril 171 903,40 € Option 

Mai 171 903,40 € Option 

Juin 171 903,40 € Option 

Juillet 171 903,40 € Option 

Août 171 903,40 € Option 

Septembre 171 903,40 € Option 

Octobre 171 903,40 € Option 

Novembre 171 903,40 € Option 

Décembre 171 903,46 € Option 

 2 062 840,86 €    
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